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LE QUATORZE AVRIL DEUX MILLE QUATORZE, le conseil municipal s'est réuni en 
séance publique, en l'Hôtel de ville de Grenoble, sur la convocation de Monsieur le Maire, en 
date du 08 avril 2014. 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 59 
Monsieur Eric PIOLLE, Maire, assure la présidence. 
 
Il est procédé à l'appel nominal auquel répondent : 
M. Eric PIOLLE - Mme Elisa MARTIN - M. Hakim SABRI - Mme Khira CAPDEPON - 
M. Bernard MACRET - Mme Corinne BERNARD - M. Sadok BOUZAIENE - 
Mme Laurence COMPARAT - M. Emmanuel CARROZ - Mme Marina GIROD DE L'AIN - 
M. Thierry CHASTAGNER - Mme Mondane JACTAT - M. Pascal CLOUAIRE - 
Mme Laëtitia LEMOINE - M. Alain DENOYELLE - Mme Lucille LHEUREUX - 
M. Vincent FRISTOT - Mme Catherine RAKOSE - M. Fabien MALBET - Mme Maud TAVEL 
- M. Jacques WIART - M. Antoine BACK - M. Olivier BERTRAND - Mme Marie-
Madeleine BOUILLON - M. Alan CONFESSON - M. Claude COUTAZ - 
Mme Suzanne DATHE - M. René DE CEGLIE - Mme Christine GARNIER - 
M. Claus HABFAST - Mme Martine JULLIAN - Mme Claire KIRKYACHARIAN - 
M. Raphaël MARGUET - M. Pierre MERIAUX - M. Yann MONGABURU - Mme Anne-
Sophie OLMOS - Mme Bernadette RICHARD-FINOT - M. Jérôme SOLDEVILLE - 
M. Guy TUSCHER - Mme Sonia YASSIA - Mme Anouche AGOBIAN - 
Mme Sarah BOUKAALA - M. Paul BRON - M. Georges BURBA - Mme Jeanne JORDANOV - 
M. Olivier NOBLECOURT - M. Jérôme SAFAR - Mme Marie-José SALAT - 
M. Vincent BARBIER - Mme Nathalie BERANGER - Mme Bernadette CADOUX - 
M. Matthieu CHAMUSSY - Mme Sylvie PELLAT-FINET - M. Alain BREUIL - 
Mme Mireille D'ORNANO. 
 
Absents ayant donné pouvoir : 
Mme Marina GIROD DE L'AIN donne pouvoir à Mme Christine GARNIER de 00H08 à 01H45 
Mme Lucille LHEUREUX donne pouvoir à M. Bernard MACRET de 00H20 à 01H45 
Mme Maryvonne BOILEAU donne pouvoir à Mme Corinne BERNARD de 18H13 à 01H45 
Mme Salima DJIDEL donne pouvoir à Mme Mondane JACTAT de 18H13 à 01H45 
M. Guy TUSCHER donne pouvoir à M. Jacques WIART de 23H30 à 01H45 
Mme Sonia YASSIA donne pouvoir à Mme Maud TAVEL de 00H00 à 01H45 
M. Richard CAZENAVE donne pouvoir à M. Matthieu CHAMUSSY de 18H13 à 01H45 
M. Lionel FILIPPI donne pouvoir à Mme Sylvie PELLAT-FINET de 18H13 à 01H45. 
 
 
Secrétaire de séance : M. Antoine BACK. 
 
 
 
 



Le procès verbal de la séance du conseil municipal du 4 avril 2014 est adopté à l'unanimité. 
 
Intervention(s): M. le Maire propose que les désignations se fassent à vote à mains levées, sauf 
demande expresse contraire d'un élu, à l’exception des désignations pour la CAO et le CCAS 
obligatoirement à bulletins secrets. M. CHAMUSSY souhaite que toutes les désignations se fassent à 
bulletins secrets, M. HABFAST propose une suspension de séance afin de réunir les présidents de 
groupes politiques.  
Intervention(s): M. SAFAR, M. le Maire suspend la séance à 19h18. 
 
Reprise de la séance à 19h47, M. le Maire précise que les désignations seront faites par votes à mains 
levées sauf pour les délibérations N°2 CAO et N°7 CCAS obligatoirement à bulletins secrets et pour 
les délibérations N° 9 CA SAEML CCIAG, N° 12 REP, N°13 SPL Eau de Grenoble, N°17 SAIEM 
Grenoble Habitat, N°18 Actis,  N°26 SAEML Alpexpo, N°31 EPCC Maison de la Culture de 
Grenoble MC2, N° 42 point 11 "Palais des Sports". Accord à l’unanimité des membres du conseil 
municipal 
 
 
DELIBERATION N° 52 - (G 049) - CONSEIL MUNICIPAL - Indemnités de fonction au maire, aux 
adjoints au maire et aux conseillers municipaux. 
Intervention(s): M. le Maire, M. HABFAST, Mme D'ORNANO, M. CHAMUSSY, M. BRON, M. 
SAFAR. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- que les indemnités mensuelles de fonction du maire, des adjoints au maire, des conseillers 
municipaux délégués et des conseillers municipaux, seront attribuées selon les modalités 
suivantes, et ce à compter du 4 avril 2014 ou à compter de la date de délégation de fonctions :  
 
- maire : 111 % de l'indice 1015,  
 
- adjoints :  62%  de  l'indice 1015,  
 
- conseillers municipaux délégués : 32% de l'indice 1015,  
 
- conseillers municipaux : 8% de l'indice 1015,  
 
et seront revalorisées en fonction des augmentations de la rémunération afférente à l'indice brut 
1015 ;  
 
- d'attribuer ces indemnités selon l'état nominatif ci-joint. 
 
 
Délibération : Adoptée. 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Abstention : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
DELIBERATION N° 53 - (G 050) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Attribution de personnels 
et de moyens auprès des groupes d'élus de la ville de Grenoble. 
 

Un amendement est présenté par M. le Maire, celui-ci est adopté à l'unanimité. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'attribuer annuellement aux groupes d'élus du Conseil municipal : des moyens en termes de 
locaux et de matériel de bureau, la prise en charge des frais de fonctionnement pour un montant 
annuel de 76 000 euros (fournitures de bureau, documentation, affranchissement, 
télécommunications, reprographie,  selon la répartition suivante : 
 

Groupe politique Nombre de 
conseillers 

Pourcentage Montant en euros 

Groupe 
Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche 
et des écologistes  

42 71.19 54102 

Groupe 
Rassemblement de 
gauche et de progrès 

8 13.56 10305 

Groupe UMP, UDI et 
Société Civile 

7 11.86 9016 

Groupe FRONT 
NATIONAL 

2 3.39 2576 

 
 
La répartition de l'enveloppe générale annuelle attribuée aux groupes d'élus, calculée sur la base 
des 30% du montant total des indemnités versées aux élus, et permettant le recrutement 
d'agents contractuels, se décompose comme suit : le versement d' un forfait de 5000 euros par an 
et par groupe quel que ce soit sa taille puis le versement du reste des fonds de l'enveloppe selon 
une répartition proportionnelle au nombre d'élus.  
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 



DELIBERATION N° 54 - (G 051) - CONSEIL MUNICIPAL - Dispositions relatives aux 
autorisations d'absence et aux crédits d'heures des élus de la ville de grenoble. Majoration de la durée 
des crédits d'heures. 
Intervention(s): M. le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- Que le crédit d'heures alloué aux élus de la ville de Grenoble est majoré de  
30 % par élu, soit pour un horaire hebdomadaire de 35 heures :  
 
- Pour le Maire : 182 heures par trimestre 
- Pour les Adjoints et les conseillers municipaux délégués : 182 heures par trimestre 
- Pour les Conseillers Municipaux : 68 heures 15 mn arrondies à 68 heures par trimestre 
 
 
Délibération : Adoptée. 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "+  8 " Rassemblement de 
la Gauche et de Progrès " + 2  " Front National " - Abstention : + 7  " UMP-UDI et Société 
Civile ". 
 
 
 



DELIBERATION N° 55 - (G 052) - CONSEIL MUNICIPAL - Délégation du conseil municipal au 
maire - Application des articles L. 2122-22 et L.  2122-23 du Code général des collectivités 
territoriales. 
Intervention(s): M. SAFAR, M. BREUIL, M. CHAMUSSY, M. le Maire. 
 

Un amendement est présenté par M. CHAMUSSY, oralement. Celui-ci est repoussé. 
Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile " Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Abstention : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+  2  " Front National ". 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser le maire : 
 
1) à arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux ;  
 
2) à fixer, dans les limites de l'inflation, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au 
profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ;  
 
3)  à procéder, dans la limite de 125 millions d'euros par an, à la réalisation des emprunts 
destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières 
utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et 
de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de 
l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet 
les actes nécessaires ; 
 
4) à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et accord-cadres passés en procédure adaptée ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget; et à déléguer par arrêté toute décision 
concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-
cadres passés selon une procédure adaptée ainsi que toute décision concernant leurs avenants 
aux directeurs généraux adjoints de la ville de Grenoble;   
 
5) à décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée n'excédant 
pas douze ans ;  
 
6) à passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités dont le montant est 
inférieur à 50.000 € H.T. par sinistre ; 
 
7) à créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;  
 
8) à prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 
9) à accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges ;  
 
10) à décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  
 
11) à fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts ;  
 
12) à fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (Domaines), le montant des offres 
de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
 
 



13) à décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 
 
14) à fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
 
 
15) à exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits 
à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions  prévues au premier alinéa de l'article 
L 213-3 de ce même code à condition que la délégation soit opérée par arrêté notifié au 
bénéficiaire, déposé en préfecture et affiché en mairie ;  
 
16) à intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 
actions intentées contre elle, devant toute juridiction en première instance, en appel ou en 
cassation, en référé ou au fond ; 
 
17) à régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux dans la limite de 10 M€ H.T. par sinistre ;  
 
18) à donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 
préalablement aux opérations  menées par un établissement public foncier local ; 
 
19) à signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L 311-4 du code de 
l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le 
troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code  précisant les conditions dans lesquelles 
un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 
 
 20) à réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 50 millions 
d'euros par an; 
 
21) à exercer au nom de la commune et dans les conditions à fixer par le conseil 
municipal, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du code de l'urbanisme ; 
 
22) à exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 et 
suivants du code de l'urbanisme ; 
 
23) à prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits 
pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune;  
 
24) à autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 
dont elle est membre  
 
 
- d'autoriser l'application de l'article L. 2122-23 du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
- de dire que le maire rendra compte des actes pris en vertu de la présente délibération 
lors de chaque conseil municipal suivant la prise de décision. 
 



Délibération : Adoptée. 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Contre : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 1 - (G 019) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Commissions 
municipales permanentes - Désignation des commissions municipales et des représentants au sein 
desdites commissions. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
Ont été élus :  
 
Commission « Ressources et évaluation » : 
 

 

M. BACK Mme OLMOS 
M. BOUZAIENE Mme RICHARD –FINOT 

Mme CAPDEPON M. SABRI 
Mme COMPARAT Mme TAVEL 
M. FRISTOT M. TUSCHER  
Mme GARNIER Mme SALAT 
Mme GIROD de L’AIN M. SAFAR 
M. MACRET Mme BOUKAALA 
M. MARGUET M. CHAMUSSY 
Mme MARTIN M. CAZENAVE 
M. MERIAUX M. FILIPPI 
M. MONGABURU M. BREUIL 
M. MALBET  
 
Commission « Ville durable » : 
 

 

Mme BERNARD M. MERIAUX 
M. BERTRAND M. SOLDEVILLE 
Mme BOILEAU Mme TAVEL 
Mme BOUILLON M. WIART 
Mme  DATHE Mme YASSIA 
M. DE CEGLIE M. BURBA 
M. FRISTOT Mme SALAT 
Mme GARNIER M. NOBLECOURT 
M. HABFAST Mme CADOUX 
Mme JULLIAN Mme PELLAT-FINET 
Mme KIRKYACHARIAN Mme BERANGER 
Mme LHEUREUX M. BREUIL 
M. MARGUET  



Commission « Action sociale et 
proximité » : 
 

 

M. BACK Mme JACTAT 
Mme BOILEAU Mme LEMOINE 
Mme CAPDEPON Mme RAKOSE 
M. CARROZ Mme RICHARD -FINOT 
M. CHASTAGNER Mme YASSIA 
M. CLOUAIRE M. NOBLECOURT 
M. CONFESSON M. BRON 
M. COUTAZ M. SAFAR 
Mme DATHE M. FILIPPI 
M. DE CEGLIE Mme BERANGER 
M. DENOYELLE M. BARBIER 
Mme DJIDEL M. BREUIL 
Mme GIROD de L’AIN   
 
 
 
 
Commission « Temps libre et savoirs » : 
culture, sport éducation, jeunesse, 
international 
 

 

Mme BERNARD M. MALBET 
M. BERTRAND Mme MARTIN 
Mme BOILEAU M. MERIAUX 
Mme BOUILLON M. SOLDEVILLE 
M. BOUZAIENE M. TUSCHER 
M. CARROZ Mme BOUKAALA 
M. CHASTAGNER M. BRON 
M. COUTAZ Mme AGOBIAN 
Mme DJIDEL M. BARBIER 
Mme JULLIAN Mme CADOUX 
Mme LEMOINE M. CAZENAVE 
Mme LHEUREUX M. BREUIL 
M. MACRET   
 
 
 
 
 
 
Commission « Métropolitaine » : transfert 
des compétences, questions 
intercommunales, économie, emploi et 
insertion 

 

M. CLOUAIRE Mme OLMOS 
Mme COMPARAT Mme RAKOSE 
M. CONFESSON M. SABRI 
Mme DATHE Mme TAVEL 



M. DENOYELLE M. WIART 
M. FRISTOT M. BURBA 
Mme GARNIER Mme JORDANOV 
M. HABFAST Mme SALAT 
Mme JACTAT M. CHAMUSSY 
Mme KIRKYACHARIAN Mme PELLAT FINET 
Mme LHEUREUX M. FILIPPI 
Mme MARTIN M. BREUIL  
M. MONGABURU   
 
 
Le maire est président de droit de l'ensemble des commissions. Il pourra être représenté 
par un vice-président. 
 
 
Délibération : Adoptée. 
 
Votes séparés : 
 
-  Commission " Ressources et évaluation" : Adoptée à l'unanimité. 
 
-  Commission "Ville durable" : Adoptée à l'unanimité. 
 
-  Commission "Action sociale et proximité" : Adoptée à l'unanimité. 
 
-  Commission "Temps libre et savoirs" : culture, sport, éducation, jeunesse, international : 
Adoptée à l'unanimité. 
 
- Commission "Métropolitaine" : transfert des compétences, questions intercommunales, 
économie, emploi et insertion : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 2 - (G 053) - CONSEIL MUNICIPAL - Marchés publics - Composition de la 
Commission d'appel d'offres et adoption des principes relatifs à la passation des marchés à procédure 
adaptée. 
Intervention(s): M. le Maire. 
 
 

Un amendement est présenté par M. le Maire, celui est adopté. 
Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » + 8  " Rassemblement de la 

Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " - Contre : 2 " Front National ". 
 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de procéder à l'élection des membres titulaires et suppléants de la Commission d'appel d'offres 
: 
4 listes de candidats sont présentées.  
 
Les listes ont obtenu les suffrages suivants : 



Liste  Groupe Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes : 42 voix 
Liste Groupe Rassemblement de gauche et de progrès : 8 voix 
Liste Groupe UMP, UDI et Société Civile : 7 voix  
Liste Front National : 2 voix 
 
Ainsi, sont élus en qualité de titulaires 
- Madame Anne-Sophie OLMOS 
- Monsieur Bernard MACRET 
- Madame Maryvonne BOILEAU 
- Madame Anouche AGOBIAN 
- Madame Nathalie BERANGER 
 
Sont élus en qualité de suppléants 
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 
- Madame Salima DJIDEL 
- Monsieur Emmanuel CARROZ 
- Monsieur Paul BRON 
- Monsieur Vincent BARBIER 
 
- De dire que la commission d'appel d'offres ainsi désignée est unique et à caractère permanent 
pour les marchés passés en procédure formalisée et en procédure adaptée d'un montant égal ou 
supérieur au seuil de transmission au contrôle de légalité (pour information à ce jour 207 000 
euros HT) 
 
- De dire que les règles relatives à la compétence de la commission d'appel d'offres et du 
représentant du Maire à sa présidence demeurent celles prévues par la délibération N° 54-E021 
du 23 mars 2009. 
 
 
Délibération : Adoptée. 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 3 - (G 060) - CONSEIL MUNICIPAL - Règles internes relatives à la passation 
des marchés à procédure adaptée (mapa) - Rôle de la commission d'appel d'offres et du Président de 
cette commission. 
 
Délibération : Retirée 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 4 - (G 047) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Création de la Commission 
consultative des services publics locaux (CCSPL) - Adoption du règlement intérieur - Désignation des 
représentants. 
 
 

Un amendement est présenté par M. le Maire, oralement. Celui-ci est adopté à l'unanimité. 
 
 



Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver la création de la commission consultative des services publics locaux ; 
 
- d'adopter le règlement intérieur de la dite commission ci-annexé ; 
 
- de désigner les sept représentants du conseil municipal au sein de cette commission : 
   - M. le Maire ou son représentant, 
   - Monsieur Alan CONFESSON 
   - Monsieur Claude COUTAZ 
   - Madame Marina GIROD DE L'AIN 
   - Monsieur Jérôme SOLDEVILLE 
   - Madame Anne-Sophie OLMOS 
   - Monsieur Vincent BARBIER 
   - Monsieur Jérôme SAFAR 
 
- de désigner les associations locales siégeant au sein de cette commission : 
 
  - Association Consommation logement, cadre de vie ; 
  - Confédération nationale du logement ; 
  - Confédération syndicale des familles ; 
  - Comité de liaison des unions de quartier ; 
  - Fédération Rhône-Alpes de protection de la nature. 
 
 
Délibération : Adoptée. 
 Votes séparés : 
 
Désignations :  
  - Monsieur Alan CONFESSON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
   - Monsieur Claude COUTAZ : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8  " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 
7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
   - Madame Marina GIROD DE L'AIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8  " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
   - Monsieur Jérôme SOLDEVILLE : Pour : 42 " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8  " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 
7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
   - Madame Anne-Sophie OLMOS : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8  " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 
7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
   - Monsieur Vincent BARBIER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes" +  7  " UMP-UDI et Société Civile " - Ne prennent pas part au vote : 8  " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 2  " Front National ". 
 
   - Monsieur Jérôme SAFAR : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes " +  8  " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " -  Ne prennent pas part au vote 



: 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front National " - Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " +  8  " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 
Le reste de la délibération est adopté : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes " +  8  " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société 
Civile " -  Abstention :  2  " Front National ". 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 5 - (G 014) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la Ville de Grenoble auprès de divers organismes : Comité Social du personnel de la 
ville de Grenoble. 
Intervention(s): M. CHAMUSSY, M. le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner 5 représentants de la ville de Grenoble en qualité de membres titulaires  au sein de 
l'assemblée générale de cet organisme :  
 
Assemblée générale 
5 titulaires 
- Monsieur Alan CONFESSON 
- Madame Christine GARNIER 
- Madame Martine JULLIAN 
- Madame Marie-José SALAT 
- Madame Bernadette CADOUX 
 
- de désigner 5 représentants de la ville de Grenoble en qualité de  membres titulaires au sein du 
conseil d'administration de cet organisme : 
 
Conseil d'administration 
5 titulaires  
- Monsieur Alan CONFESSON 
- Madame Christine GARNIER 
- Madame Martine JULLIAN 
- Madame Marie-José SALAT 
- Madame Bernadette CADOUX 
 
 
 
Délibération : Adoptée 
 Votes séparés : 
 
 
Assemblée générale et Conseil d'administration : 
 
- Monsieur Alan CONFESSON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National  
 



- Madame Christine GARNIER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National  
 
- Madame Martine JULLIAN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National  
 
- Madame Marie-José SALAT : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote :  
7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National  
 
- Madame Bernadette CADOUX : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " - Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 2  " Front National 
 
- Madame Mireille D'ORNANO : Pour :  2  " Front National - Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote :  7  " UMP-UDI et Société Civile " 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 6 - (G 054) - CONTROLE DE GESTION EXTERNE - Commissions à 
caractère permanent compétentes pour les délégations de  service public. Conditions de dépôt des 
listes pour l'élection des membres. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- que les listes sont déposées contre récépissé au service de la Questure de la ville de Grenoble, à 
l'attention du maire au plus tard cinq jours francs avant la séance du Conseil municipal à 
laquelle sera inscrit à l'ordre du jour, l'élection des membres d'une commission de délégation de 
service public ; 
 
- que les listes doivent indiquer les noms et prénoms des candidats aux postes de titulaires et de 
suppléants et mentionner la commission considérée ; 
 
- que les listes peuvent comporter moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de 
suppléants à pourvoir, conformément à l'article D. 1411-4 du Code général des collectivités 
territoriales. 
 
 
Délibération : Adoptée. 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de 
la Gauche et de Progrès "- Abstention : 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DELIBERATION N° 7 - (G 020) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble auprès de divers organismes : Conseil d'Administration du Centre 
Communal d'Action Sociale (C.C.A.S.). 
Intervention(s): M. le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de fixer à seize (16) membres la composition du conseil d'administration du CCAS ; 
- de fixer à huit (8) membres les représentants de la Ville de Grenoble au sein du conseil 
d'administration, étant précisé que le maire est Président de droit au conseil d'administration ; 
- de désigner ses représentants au conseil d'administration, selon la liste suivante : 
 
Conseil d'administration  
8 titulaires 
- Madame Elisa MARTIN 
- Monsieur Alain DENOYELLE 
- Madame Mondane JACTAT 
- Monsieur Bernard MACRET 
- Monsieur Yann MONGABURU 
- Madame Khira CAPDEPON 
- Monsieur Lionel FILIPPI 
- Monsieur Olivier NOBLECOURT 
 
 
Délibération : Adoptée. 
Vote à bulletins secrets, 4 listes sont présentées. 
Les listes ont obtenu les suffrages suivants :  
- " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " : 42 voix 
- " Rassemblement de la Gauche et de Progrès ": 8 voix 
- " UMP-UDI et Société Civile " : 7 voix 
- " Front National ": 2 voix. 
 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 8 - (G 022) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble auprès des établissements de santé : Centre Hospitalier 
Universitaire de Grenoble (CHU) et CH Rhumatologique d'Uriage. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
 
Ont été élus : 
 
 
 

- Centre Hospitalier Universitaire de Grenoble (CHU de Grenoble)  
 
Conseil de surveillance 
1 titulaire  
- Monsieur Eric PIOLLE 



- Centre Hospitalier Rhumatologique d'Uriage.  
 

Conseil de surveillance 
1 titulaire  
- Monsieur Eric PIOLLE 

 
 
 
Délibération : Adoptée. 
Votes séparés : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Grenoble (CHU de Grenoble)  
 
Conseil de surveillance 
1 titulaire  
- Monsieur Eric PIOLLE 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au 
vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " 
Front National ". 
 
Centre Hospitalier Rhumatologique d'Uriage.  
 
Conseil de surveillance 
1 titulaire  
- Monsieur Eric PIOLLE 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au 
vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " 
Front National ". 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 11 - (G 056) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble au Syndicat des Energies du Département de l'Isère (SEDI). 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire au sein du 
comité syndical du SEDI. 
 
1 titulaire 
Monsieur Vincent FRISTOT 
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre suppléant au sein du 
comité syndical du SEDI. 
 
1 suppléant 
Monsieur Jacques WIART 
 
 



Délibération : Adoptée 
 Votes séparés : 
 
titulaire Monsieur Vincent FRISTOT/suppléant Monsieur Jacques WIART : Pour : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
 
 
titulaire Monsieur Alain BREUIL/suppléant Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front 
National " – Contre :  42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " +  8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "-  Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et 
Société Civile ". 
 
Le reste de la délibération : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
" + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-
UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 14 - (G 048) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble auprès des organismes "EAU". 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
 

1.  ASSOCIATION DEPARTEMENTALE ISERE DRAC ROMANCHE 
 
Assemblée générale 
4 délégués 
- Monsieur Olivier BERTRAND 
- Madame Corinne BERNARD 
- Madame Sonia YASSIA 
- Madame Lucille LHEUREUX 
 
Comité directeur  
2 – titulaires :                                                       2 – suppléants : 
 
- Monsieur Olivier BERTRAND - Madame Sonia YASSIA 
- Madame Corinne BERNARD - Madame Lucille LHEUREUX 
 
 
 
 
        2.      ASSOCIATION SYNDICALE DRAC ISERE 
 
Comité directeur 
2 – titulaires                                                         2 - suppléants  
 
- Monsieur Olivier BERTRAND - Madame Lucille LHEUREUX 
- Monsieur Antoine BACK - Madame Corinne BERNARD 



3 COMMISSION LOCALE DE L'EAU 
 
Commission :  
2 titulaires 2 suppléants 
- Monsieur Olivier BERTRAND - Monsieur Alan CONFESSON 
- Madame Elisa MARTIN - Madame Lucille LHEUREUX 
 
 

4. COMMUNAUTE DE L'EAU POTABLE 
 
  
1 titulaire 1 suppléant 
- Monsieur Olivier BERTRAND - Madame Elisa MARTIN 
 
 
 
 
 
Délibération : Adoptée. 
Votes séparés : 
 

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE ISERE DRAC ROMANCHE 
 
Assemblée générale : 
 
- Monsieur Olivier BERTRAND   
- Madame Corinne BERNARD 
- Madame Sonia YASSIA 
- Madame Lucille LHEUREUX 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
- Monsieur Lionel FILIPPI : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile " - Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  - Ne prennent pas part au vote :   8 
" Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 2  " Front National ". 
 
 
 
Comité directeur  
titulaires :                                                         suppléants : 
 
- Monsieur Olivier BERTRAND - Madame Sonia YASSIA 
- Madame Corinne BERNARD - Madame Lucille LHEUREUX 
 



Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
          ASSOCIATION SYNDICALE DRAC ISERE 
 
Comité directeur 
 titulaires                                                         suppléants  
 
- Monsieur Olivier BERTRAND - Madame Lucille LHEUREUX 
- Monsieur Antoine BACK - Madame Corinne BERNARD 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
titulaires                                                         suppléants  
 
- Monsieur Alain BREUIL    - Madame Mireille D’ORNANO 
 
Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Ne prennent pas part au 
vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 

COMMISSION LOCALE DE L'EAU 
 
Commission :  
titulaires  suppléants 
- Monsieur Olivier BERTRAND - Monsieur Alan CONFESSON 
- Madame Elisa MARTIN - Madame Lucille LHEUREUX 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
titulaires  suppléants 
- Monsieur Alain BREUIL         - Madame Mireille D’ORNANO 
 
Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Ne prennent pas part au 
vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 

 
 
 
 



 
COMMUNAUTE DE L'EAU POTABLE 

 
  
titulaire suppléant 
- Monsieur Olivier BERTRAND - Madame Elisa MARTIN 

 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
titulaire  suppléant 
- Monsieur Alain BREUIL         - Madame Mireille D’ORNANO 
 
Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Ne prennent pas part au 
vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 
- Le reste de la délibération : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 

 
 
 
DELIBERATION N° 15 - (G 030) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation d'un 
représentant de la ville de Grenoble auprès de la Métro : PLAN CLIMAT LOCAL 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner 1 représentant de la ville de Grenoble au sein du Plan Climat Local de la Métro : 
- Monsieur Yann MONGABURU 
 
 
Délibération : Adoptée. 
Votes séparés : 
 
- Monsieur Yann MONGABURU : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 
 
 



DELIBERATION N° 16 - (G 040) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la Ville de Grenoble auprès de la Commission Locale d'Information et de 
Surveillance de l'usine d'incinération des ordures ménagères de La Tronche (ATHANOR). 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner Madame Mondane JACTAT représentant de la ville de Grenoble en qualité de 
membre titulaire au sein de cette commission. 
 
- de désigner Monsieur Sadok BOUZAIENE représentant de la ville de Grenoble en qualité de 
membre suppléant au sein de cette commission. 
 
 
 
Délibération : Adoptée. 
Votes séparés : 
 
-  Titulaire Madame Mondane JACTAT/suppléant Monsieur Sadok BOUZAIENE : Pour : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
 
 
- Titulaire Monsieur Alain BREUIL/suppléant Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front 
National "- Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et 
Société Civile ". 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 9 - (G 003) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation des 
représentants de la ville de Grenoble au sein des instances de la Société Anonyme d'Economie Mixte 
Locale (SAEML) Compagnie de Chauffage Intercommunale de l'Agglomération Grenobloise 
(CCIAG) et autorisation  de percevoir un montant maximum de rémunérations et avantages en nature 
susceptibles d'être perçus au titre des fonctions exercées au sein de cette SAEML. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner 6 représentants de la ville de Grenoble en qualité de membres titulaires au sein du 
conseil d'administration de la SAEML Compagnie de Chauffage Intercommunale de 
l'Agglomération Grenobloise : 
 
Conseil d'administration 
6 titulaires 
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 
- Monsieur Hakim SABRI 
- Monsieur Vincent FRISTOT 
- Madame Christine GARNIER 
- Madame Sonia YASSIA 
- Monsieur Jacques WIART 
 
 



- de désigner 1 représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire et 1 
représentant de la ville de Grenoble en qualité de  membre suppléant au sein de l'Assemblée 
générale de la SAEML Compagnie de Chauffage Intercommunale de l'Agglomération 
Grenobloise : 
 
Assemblée générale 
1 titulaire 
- Monsieur Hakim SABRI 
 
1 suppléant 
- Madame Christine GARNIER 
 
 
- d'autoriser Monsieur Hakim SABRI, si le conseil d'administration de la SAEML Compagnie 
de Chauffage Intercommunale de l'Agglomération Grenobloise décidait de nommer le 
représentant de la ville de Grenoble Président de son conseil d'administration,  à le représenter à 
ce poste, et à percevoir en conséquence une rémunération plafond mensuelle nette liée à la 
fonction de  500 €, ainsi que des avantages en nature liés à la fonction,  pour un montant plafond 
de 0 €. 
 
 
- d'autoriser les administrateurs représentant la ville de Grenoble à exercer, à titre gratuit, les 
mandats qui pourraient leur être délégués par le Président ou le conseil d'administration de la 
SAEML Compagnie de Chauffage Intercommunale de l'Agglomération Grenobloise. 
 
 
Délibération : Adoptée 
 
Conseil d'administration 
Votes à bulletins secrets : 4 listes sont présentées. 
Les listes ont obtenu les suffrages suivants :  
 
- Liste Sadok BOUZAIENE : 42 voix 
- Liste Jérôme SAFAR : 8 voix 
- Liste Sylvie PELLAT-FINET : 7 voix 
- Liste Alain BREUIL : 2 voix 
 
 Votes séparés : 
 
Assemblée générale :  
 
- titulaire : 
- Monsieur Hakim SABRI : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
"- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-
UDI et Société Civile " + 2  " Front National " 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National " - Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote :  7  " UMP-UDI et Société Civile "  
 
 - suppléant : 
- Madame Christine GARNIER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National " 
 



- Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front National " - Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote :  7  " UMP-UDI et Société Civile " . 
 
Le reste de la délibération : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
"-  Contre : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
Ne prennent pas part au vote : 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 DELIBERATION N° 19 - (G 033) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble auprès de divers organismes - SACP Foyer de l'Isère, Conseil 
Départemental de l'Habitat et Commission Grenobloise d'Accessibilité. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire au conseil 
d'administration de la SACP Foyer de l'Isère : 
 
conseil d'administration 
1 titulaire 
- Madame Suzanne DATHE 
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire à 
l'assemblée générale de la SACP Foyer de l'Isère : 
 
assemblée générale 
1 titulaire 
-  Madame Suzanne DATHE 
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire au Conseil 
Départemental de l'Habitat : 
1 titulaire 
- Monsieur Yann MONGABURU 
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire et un 
représentant en qualité de membre suppléant à la Commission Grenobloise d'Accessibilité :  
1 titulaire 
- Madame Christine GARNIER                                         
 1 suppléant 
- Monsieur Emmanuel CARROZ 
 
 
 
Délibération : Adoptée. 
 Votes séparés : 
-  titulaire au conseil d'administration SACP Foyer de l'Isère : 
 
- Madame Suzanne DATHE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 



- Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front National " – Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile "  . 
 
-   membre titulaire à l'assemblée générale de la SACP Foyer de l'Isère : 
 
- Madame Suzanne DATHE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile "  . 
 
-   membre titulaire au Conseil Départemental de l'Habitat : 
 
- Monsieur Yann MONGABURU : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front National " – Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile "  . 
 
-  membre titulaire et un représentant en qualité de membre suppléant à la Commission 
Grenobloise d'Accessibilité :  
 
- Madame Christine GARNIER titulaire/suppléant - Monsieur Emmanuel CARROZ  : Pour : 42  
" Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
 
- Madame Mireille D'ORNANO titulaire/suppléant Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front 
National " – Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et 
Société Civile "  . 
 
 
 
DELIBERATION N° 10 - (G 002) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation des 
représentants de la ville de Grenoble au sein des instances de  la Société Anonyme d'Economie Mixte 
Locale (SAEML) Gaz Electricité de Grenoble et autorisation  de percevoir un montant maximum de 
rémunérations et avantages en nature susceptibles d'être perçus au titre des fonctions exercées au sein 
de cette SAEML. 
Intervention(s): M. le Maire. 
 
 

Un amendement est présenté par M. le Maire, celui-ci est adopté. 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la 

Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 

 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 



- de désigner 8 représentants de la ville de Grenoble en qualité de membres titulaires au sein du 
Conseil d'administration de la SAEML Gaz Electricité de Grenoble : 
 
Conseil d'administration 
8 titulaires 
- Monsieur Alan CONFESSON 
- Madame Elisa MARTIN 
- Monsieur Hakim SABRI 
- Monsieur Vincent FRISTOT 
- Madame Christine GARNIER 
- Monsieur Raphaël MARGUET 
- Madame Lucille LHEUREUX 
- Madame Maud TAVEL 
 
- de désigner 1 représentant de la ville de Grenoble en qualité de  membre titulaire et 1 
représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre suppléant au sein de l'Assemblée 
générale de la SAEML Gaz Electricité de Grenoble : 
 
Assemblée générale 
1 titulaire 
- Monsieur Vincent FRISTOT 
1 suppléant 
- Madame Maud TAVEL 
 
-  de proposer à l'Assemblée Générale Ordinaire de la SAEML Gaz Electricité de Grenoble, de 
nommer, lors de sa prochaine réunion, 2 censeurs issus du Conseil municipal : 
- Monsieur Matthieu CHAMUSSY 
- Monsieur Georges BURBA 
 
- d'autoriser Monsieur Vincent FRISTOT , si le conseil d'administration de la SAEML Gaz 
Electricité de Grenoble décidait de nommer le représentant de la ville de Grenoble Président de 
son conseil d'administration,  à le représenter à ce poste, et à percevoir en conséquence une 
rémunération plafond mensuelle nette liée à la fonction de 500 €, ainsi que des avantages en 
nature liés à la fonction,  pour un montant plafond de 0 €. 
 
- d'autoriser les administrateurs représentant la ville de Grenoble à exercer, à titre gratuit, les 
mandats qui pourraient leur être délégués par le Président ou le conseil d'administration de la 
SAEML Gaz Electricité de Grenoble. 
 
 
 
Délibération : Adoptée 
 Votes séparés : 
 
Conseil d'administration 
 
- Monsieur Alan CONFESSON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Elisa MARTIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
"- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-
UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 



- Monsieur Hakim SABRI : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
"- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-
UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
- Monsieur Vincent FRISTOT : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Christine GARNIER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
- Monsieur Raphaël MARGUET : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Lucille LHEUREUX : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Maud TAVEL : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
"- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-
UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote :  7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 
Assemblée générale : 
 
- titulaire - Monsieur Vincent FRISTOT/ suppléant - Madame Maud TAVEL : Pour : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
 
- titulaire - Monsieur Alain BREUIL / suppléant - Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " 
Front National " - Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote :  7  " UMP-UDI et 
Société Civile " . 
 
-  de proposer à l'Assemblée Générale Ordinaire de la SAEML Gaz Electricité de Grenoble, de 
nommer, lors de sa prochaine réunion, 2 censeurs issus du Conseil municipal : 
 
- Monsieur Matthieu CHAMUSSY : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " - Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Georges BURBA :  Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote :  
7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 



Le reste de la délibération : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
"- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-
UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
DELIBERATION N° 12 - (G 044) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble à la Régie de l'Eau Potable (REP) de la ville de Grenoble. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de procéder à la nomination des membres du conseil d'exploitation de la Régie de l'Eau 
Potable. 
 
6 membres titulaires issus du Conseil municipal : 
- Monsieur Olivier BERTRAND 
- Madame Elisa MARTIN 
- Madame Corinne BERNARD 
- Monsieur Hakim SABRI 
- Madame Suzanne DATHE 
- Monsieur Vincent BARBIER 
 
6 membres suppléants issus du Conseil municipal : 
- Monsieur Alan CONFESSON 
- Monsieur Raphaël MARGUET 
- Monsieur Antoine BACK 
- Monsieur Jacques WIART 
- Madame Christine GARNIER 
- Madame Catherine RAKOSE 
 
 
 
2 membres titulaires usagers ou représentants d'usagers : 
- Monsieur Vincent COMPARAT 
- Monsieur Michel RICHARD 
 
2 membres suppléants usagers ou représentants d'usagers : 
- Monsieur Jean FRANCOZ 
- Monsieur Jean Marc CANTELE 
 
 
Délibération : Adoptée 
 
6 membres titulaires issus du Conseil municipal : 
Votes à bulletins secrets : 59 bulletins dont 8 blancs. 
 
Ont obtenu les suffrages suivants : 
membres titulaires : 
- Monsieur Olivier BERTRAND : 42 voix  
- Madame Elisa MARTIN : 42 voix  
- Madame Corinne BERNARD : 42 voix  
- Monsieur Hakim SABRI : 42 voix  
- Madame Suzanne DATHE : 42 voix  
- Monsieur Vincent BARBIER : 49 voix 
- Monsieur Alain BREUIL : 2 voix 



 
membres suppléants : 
- Monsieur Alan CONFESSON : 42 voix 
- Monsieur Raphaël MARGUET : 42 voix  
- Monsieur Antoine BACK : 42 voix  
- Monsieur Jacques WIART : 42 voix  
- Madame Christine GARNIER : 42 voix 
- Madame Catherine RAKOSE : 42 voix 
- Monsieur Matthieu CHAMUSSY : 7 voix 
- Madame Mireille D'ORNANO : 2 voix 
 
- Les représentants des usagers : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 20 - (G 045) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation des 
représentants de la ville de Grenoble au sein des instances de la Société Publique Locale (SPL) Isère 
Aménagement" et autorisation  de percevoir un montant maximum de rémunérations et avantages en 
nature susceptibles d'être perçus au titre des fonctions exercées au sein de cette SPL. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner  1 représentant de la ville de Grenoble à  l'assemblée spéciale de la SPL Isère 
Aménagement.  
 
 
Assemblée spéciale 
1 titulaire 
- Monsieur Vincent FRISTOT 
 
 
- de désigner  Monsieur Vincent FRISTOT en qualité de censeur d'Isère Aménagement 
 
 
- de désigner 1 représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire et 1 
représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre suppléant au sein de l'assemblée 
générale de la SPL Isère Aménagement : 
 
Assemblée générale 
1 titulaire 
- Monsieur Vincent FRISTOT 
1 suppléant 
- Madame Christine GARNIER 
 
 
 
 
- d'autoriser les administrateurs représentant la ville de Grenoble à exercer, à titre gratuit, les 
mandats qui pourraient leur être délégués par le Président ou le conseil d'administration de la 
SPL Isère Aménagement. 
 
 



Délibération : Adoptée. 
 Votes séparés : 
 
-  1 titulaire à l'assemblée spéciale de la SPL Isère Aménagement : 
 
- Monsieur Vincent FRISTOT : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile " . 
 
 
- 1 censeur d'Isère Aménagement : 
 
- Monsieur Vincent FRISTOT : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 
- Assemblée générale de la SPL Isère Aménagement : 
 
- Monsieur Vincent FRISTOT titulaire/ suppléant - Madame Christine GARNIER : Pour : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
 
- Monsieur Alain BREUIL titulaire/ suppléant -Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " 
Front National " - Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et 
Société Civile ". 
 
- Le reste de la délibération : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 23 - (G 004) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation des 
représentants de la ville de Grenoble au sein des instances de la Société Anonyme d'Economie Mixte 
Locale Territoires 38 et autorisation  de percevoir un montant maximum de rémunérations et 
avantages en nature susceptibles d'être perçus au titre des fonctions exercées au sein de cette SAEML. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner 2 représentants de la ville de Grenoble en qualité de membres titulaires au sein du 
Conseil d'administration de la SAEML Territoires 38  : Conseil d'administration 
 
2 titulaires 
- Monsieur Vincent FRISTOT 



- Madame Christine GARNIER 
 
- de désigner 1 représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire  et un 
représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre suppléant au sein de l'Assemblée 
générale de la SAEML Territoires 38 : 
 
 
Assemblée générale 
1 titulaire 
- Monsieur Vincent FRISTOT 
 
1 suppléant 
- Madame Christine GARNIER 
 
- d'autoriser les administrateurs représentant la ville de Grenoble à exercer, à titre gratuit, les 
mandats qui pourraient leur être délégués par le Président ou le conseil d'administration de la 
SAEML Territoires 38. 
 
 
Délibération : Adoptée. 
 Votes séparés : 
 
- 2 titulaires Conseil d'administration de la SAEML Territoires 38  :  
 
- Monsieur Vincent FRISTOT : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Christine GARNIER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Richard CAZENAVE : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile " - Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National " – Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
- Assemblée générale de la SAEML Territoires 38 : 
 
titulaire- Monsieur Vincent FRISTOT /suppléant- Madame Christine GARNIER : Pour : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
 
titulaire - Monsieur Alain BREUIL/suppléant- Madame Mireille D'ORNANO :  
Pour : 2  " Front National " – Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote : 
7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 
 



- Le reste de la délibération : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 13 - (G 043) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation des 
représentants de la ville de Grenoble au sein des instances de la Société Publique Locale (SPL) "Eau 
de Grenoble" et autorisation  de percevoir un montant maximum de rémunérations et avantages en 
nature susceptibles d'être perçus au titre des fonctions exercées au sein de cette SPL. 
 
Intervention(s): M. le Maire, Mme COMPARAT, M. CHAMUSSY. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner 9 représentants de la ville de Grenoble en qualité de  membres titulaires au sein du 
Conseil d'administration  de la SPL "Eau de Grenoble" : 
 
Conseil d'administration 
9 titulaires 
- Monsieur Olivier BERTRAND 
- Madame Elisa MARTIN 
- Monsieur Hakim SABRI 
- Madame Salima DJIDEL 
- Monsieur Alan CONFESSON 
- Monsieur Raphaël MARGUET 
- Monsieur Jacques WIART 
- Madame Christine GARNIER 
- Monsieur Paul BRON 
 
 
- de désigner 1 représentant  en qualité de membre  titulaire et 1 représentant en qualité de 
membre suppléant de la ville de Grenoble au sein de l'Assemblée générale au sein de la SPL 
"Eau de Grenoble" : 
 
Assemblée générale 
1 titulaire 
- Monsieur Olivier BERTRAND 
1 suppléant 
- Madame Elisa MARTIN 
 
 
- d'autoriser Monsieur Olivier BERTRAND, si le conseil d'administration de la SPL "Eau de 
Grenoble"  décidait de nommer le représentant de la ville de Grenoble Président de son conseil 
d'administration,  à le représenter à ce poste, et à percevoir en conséquence une rémunération 
plafond mensuelle nette liée à la fonction de 500 €, ainsi que des avantages en nature liés à la 
fonction,  pour un montant plafond de 0 €. 
 
 
 
- d'autoriser les administrateurs représentant la ville de Grenoble à exercer, à titre gratuit, les 
mandats qui pourraient leur être délégués par le Président ou le conseil d'administration de la 
SPL. 



 
 
Délibération : Adoptée. 
 
Conseil d'administration votes à bulletins secrets : 
 Ont obtenu les suffrages suivants : 
 
- Monsieur Olivier BERTRAND : 42 voix 
- Madame Elisa MARTIN : 42 voix 
- Monsieur Hakim SABRI : 42 voix  
- Madame Salima DJIDEL : 42 voix 
- Monsieur Alan CONFESSON : 42 voix  
- Monsieur Raphaël MARGUET : 42 voix 
- Monsieur Jacques WIART : 42 voix 
- Madame Christine GARNIER : 42 voix  
- Monsieur Paul BRON : 50 voix 
- Monsieur Vincent BARBIER : 7 voix 
- Monsieur Alain BREUIL : 2 voix 
 
Votes séparés : 
 
 
Assemblée générale : 
 
- titulaire Monsieur Olivier BERTRAND/ suppléant Madame Elisa MARTIN : Pour : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
 
- titulaire Monsieur Alain BREUIL/suppléant Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front 
National " - Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès" - Ne prennent pas part au vote :  7  " UMP-UDI et 
Société Civile " + . 
 
 
- Le reste de la délibération : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 24 - (G 010) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation des membres 
du comité de direction de l'Office de Tourisme de Grenoble. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
 
- de désigner six (6) représentants du conseil municipal membres titulaires et six (6) 
représentants du conseil municipal  membres suppléants, au sein du comité de direction de 
l'Office de Tourisme de Grenoble; 
 
6 titulaires 
- Monsieur Olivier BERTRAND 
- Monsieur Claus HABFAST 



- Madame Martine JULLIAN 
- Monsieur Pierre MERIAUX 
- Madame Bernadette RICHARD-FINOT 
- Monsieur Guy TUSCHER 
 
6 suppléants 
- Monsieur Alan CONFESSON 
- Madame Marie-Madeleine BOUILLON 
- Madame Corinne BERNARD 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
- Madame Anouche AGOBIAN 
- Madame Nathalie BERANGER 
 
- de réserver 5 sièges aux organismes liés au tourisme répartis ainsi : 
-1 siège pour la Chambre du Commerce et de l'Industrie  
- 1 siège pour la Chambre des Métiers  et de l'Artisanat 
- 1 siège pour un organisme représentant les hôteliers et restaurants : Chambre d'Industrie 
Hôtelière de l'Isère (CIHI) 
- 1 siège pour un organisme représentant les agences de voyage : Syndicat National des Agences 
de Voyage (SNAV) 
- 1 siège pour un organisme représentant les commerçants : Association  Grenoble Label Ville 
 
 
 
Délibération : Adoptée. 
 Votes séparés : 
 
Comité de direction de l'Office de Tourisme de Grenoble :  
 
 titulaires :  
 - Monsieur Olivier BERTRAND: Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Claus HABFAST : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Martine JULLIAN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Pierre MERIAUX : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Bernadette RICHARD-FINOT : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche 
et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Guy TUSCHER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 



- Madame Bernadette CADOUX : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile " - Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+  2  " Front National ". 
 
 
 
 suppléants : 
- Monsieur Alan CONFESSON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Marie-Madeleine BOUILLON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Corinne BERNARD : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Anouche AGOBIAN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote :  
7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Nathalie BERANGER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "  + 2  " Front National ". 
 
- Le reste de la délibération : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
DELIBERATION N° 25 - (G 012) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation des membres 
du conseil d'administration de la Régie du Téléphérique Grenoble-Bastille. 
Intervention(s): M. le Maire, M. CHAMUSSY. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner les  11 représentants de la ville de Grenoble en qualité de membres titulaires au 
sein du conseil d'administration de la Régie du Téléphérique Grenoble-Bastille, pour la durée du 
mandat municipal : 
 
En tant que membres représentant le Conseil municipal : 
6 membres 
- Monsieur Pierre MERIAUX 
- Monsieur Jacques WIART 
- Monsieur Antoine BACK 
- Madame Martine JULLIAN 
- Madame Nathalie BERANGER 
- Madame Sarah BOUKAALA 



 
En tant que personnalités qualifiées : 
3 membres 
- Monsieur Jean Michel ASSELIN 
- Monsieur Patrick LE VAGUERESE 
- Monsieur Christophe MARTINET 
 
 
Après consultation du personnel, en tant que membres représentant le personnel de la Régie : 
2 membres 
- Monsieur Michaël FAUCHOT 
- Monsieur Patric LOPEZ 
 
 
Délibération : Adoptée. 
 Votes séparés : 
 
- Conseil d'administration de la Régie du Téléphérique Grenoble-Bastille, pour la durée du 
mandat municipal : 
 
Membres représentant le Conseil municipal : 
 
- Monsieur Pierre MERIAUX : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Jacques WIART : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Antoine BACK : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Martine JULLIAN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Nathalie BERANGER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " - Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Sarah BOUKAALA : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote :  
7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes "+ 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote :  7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
- Les personnalités qualifiées : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 



- Les membres représentant le personnel de la Régie : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la 
Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et 
de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 27 - (G 011) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble au sein du conseil d'administration de la Régie du Marché 
d'Intérêt National. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner 4 représentants de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaires au sein du 
conseil d'administration de la Régie du Marché d'Intérêt National : 
 
Conseil d'administration  
4 titulaires 
- Madame Salima DJIDEL 
- Madame Lucille LHEUREUX 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
- Monsieur Georges BURBA 
 
 
Délibération : Adoptée. 
 Votes séparés : 
 
Conseil d'administration  
- Madame Salima DJIDEL : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Lucille LHEUREUX : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Georges BURBA : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote : 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National " - Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
- Madame Sylvie PELLAT-FINET: Pour :  7  " UMP-UDI et Société Civile " - Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+  2  " Front National ". 
 
 
 



DELIBERATION N° 17 - (G 007) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation des 
représentants de la ville de Grenoble au sein des instances de la Société Anonyme Immobilière 
d'Economie Mixte (SAIEM) Grenoble Habitat et autorisation  de percevoir un montant maximum de 
rémunérations et avantages en nature susceptibles d'être perçus au titre des fonctions exercées au sein 
de cette SAIEM. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
de désigner 6 représentants de la ville de Grenoble en qualité de membres titulaires au sein du 
conseil d'administration de la SAIEM Grenoble Habitat : 
 
Conseil d'administration 
6 - titulaires 
- Madame Maryvonne BOILEAU 
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 
- Madame Suzanne DATHE 
- Madame Salima DJIDEL 
- Monsieur Yann MONGABURU 
- Madame Nathalie BERANGER 
 
- de désigner 1 représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire et 1 
représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre suppléant au sein de l'assemblée 
générale de la SAIEM Grenoble Habitat : 
 
Assemblée générale 
1 titulaire 
- Madame Maryvonne BOILEAU 
1 suppléant 
- Madame Suzanne DATHE 
 
- d'autoriser Madame Maryvonne BOILEAU, si le conseil d'administration de la SAIEM 
Grenoble Habitat décidait de nommer le représentant de la ville de Grenoble Président de son 
conseil d'administration,  à le représenter à ce poste, et à percevoir en conséquence une 
rémunération plafond mensuelle nette liée à la fonction de 500 €, ainsi que des avantages en 
nature liés à la fonction,  pour un montant plafond de 0 €. 
 
 
 
- d'autoriser les administrateurs représentant la ville de Grenoble à exercer, à titre gratuit, les 
mandats qui pourraient leur être délégués par le Président ou le conseil d'administration de la 
SAIEM Grenoble 
 
 
 
Délibération : Adoptée 
 
Conseil d'administration : Votes à bulletins secrets  
Ont obtenu les suffrages suivants : 
 
- Madame Maryvonne BOILEAU : 42 voix  
- Monsieur Sadok BOUZAIENE : 42 voix  
- Madame Suzanne DATHE : 42 voix 
- Madame Salima DJIDEL : 42 voix 
- Monsieur Yann MONGABURU : 42 voix  
- Madame Nathalie BERANGER : 49 voix 



- Madame Sarah BOUKAALA : 8 voix  
- Madame Mireille D'ORNANO : 2 voix 
 
Votes séparés : 
 
Assemblée générale 
- titulaire Madame Maryvonne BOILEAU/ suppléant Madame Suzanne DATHE : Pour : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
 
- titulaire Monsieur Alain BREUIL/suppléant Madame Mireille D'ORNANO : Pour :  2  " Front 
National " - Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote :  7  " UMP-UDI et 
Société Civile ". 
 
- Le reste de la délibération : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 29 - (G 009) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation des 
représentants de la Ville de Grenoble au sein des instances de la Société d'Economie Mixte Société 
française du tunnel routier du Fréjus et du Comité pour la Liaison Européenne Transalpine Lyon-
Turin. 
Intervention(s): M. BREUIL, M. MERIAUX, M. le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire et un 
représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre suppléant au sein de l'assemblée 
générale de SEM Société française du tunnel routier du Fréjus : 
 
Assemblée générale 
1 titulaire 
- Monsieur Pierre MERIAUX 
 
1 suppléant 
- Monsieur Yann MONGABURU 
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire et un 
représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre suppléant au sein de l'assemblée 
générale du Comité pour la Liaison Européenne Transalpine Lyon-Turin :  
 
Assemblée générale 
1 titulaire 
- Monsieur Pierre MERIAUX 
 
1 suppléant 
- Monsieur Yann MONGABURU 
 
 
 



Délibération : Adoptée. 
 Votes séparés : 
 
- l'assemblée générale de SEM Société française du tunnel routier du Fréjus : 
 
- titulaire Monsieur Pierre MERIAUX/ suppléant Monsieur Yann MONGABURU : Pour : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
 
- titulaire Monsieur Alain BREUIL/suppléant Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front 
National "- Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et 
Société Civile ". 
 
 
- l'assemblée générale du Comité pour la Liaison Européenne Transalpine Lyon-Turin :  
 
- titulaire Monsieur Pierre MERIAUX/ suppléant Monsieur Yann MONGABURU : Pour : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
 
- titulaire Monsieur Alain BREUIL/suppléant Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front 
National "- Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et 
Société Civile ". 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 30 - (G 028) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble auprès de divers organismes : Bourse de Travail et Communauté 
de Travail des Villes Alpines. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner 2 représentants de la ville de Grenoble en qualité de membres  titulaires au sein du 
conseil de gestion de la Bourse de Travail : 
 
Conseil de gestion  
2 titulaires 
- Monsieur Alan CONFESSON 
- Monsieur Guy TUSCHER 
 
- de désigner 1 représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre  titulaire au sein de 
l'assemblée générale et 1 représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre  titulaire au 
sein du comité directeur de la Communauté de Travail des Villes Alpines : 
 
Assemblée générale  
1 titulaire 
- Monsieur Alan CONFESSON 
 
Comité directeur 



1 titulaire 
- Monsieur Alan CONFESSON 
 
 
Délibération : Adoptée. 
 Votes séparés : 
 
- Conseil de gestion de la Bourse de Travail : 
 
- Monsieur Alan CONFESSON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Guy TUSCHER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Vincent BARBIER : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile " – Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " - Ne prennent pas part au vote :  8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 2  " Front National ". 
 
- Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front National " – Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
- Communauté de Travail des Villes Alpines : 
 
Assemblée générale  
 
- Monsieur Alan CONFESSON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
-  Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
Comité directeur 
 
- Monsieur Alan CONFESSON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
-  Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 18 - (G 021) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Composition du conseil 
d'administration d'ACTIS et désignation des représentants de la ville de Grenoble au conseil 
d'administration d'ACTIS. 



Intervention(s): M. le Maire. 
 
 

Deux amendements sont présentés par M. le Maire, oralement. Ceux ci sont adoptés. 
- N°1 : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " 

Front National ". 
- N° 2 : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " 

Front National ". 
 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de fixer à 27 le nombre de membres du conseil d'administration d'ACTIS ; 
 
- de désigner 6 représentants membres titulaires élus de la ville de Grenoble au sein du conseil 
d'administration d'ACTIS : 
 
- Monsieur Eric PIOLLE 
- Madame Suzanne DATHE 
- Monsieur Vincent FRISTOT 
- Madame Catherine RAKOSE 
- Madame Christine GARNIER 
- Monsieur Olivier NOBLECOURT 
 
 
- d'autoriser ses représentants à percevoir des indemnités, lesquelles doivent respecter les 
conditions et modalités prévues par l'article R421-10 du Code de la Construction et de l'Habitat. 
 
- d'autoriser  Monsieur Eric PIOLLE à exercer les fonctions de Président du conseil 
d'administration sous réserve de son élection par ce dernier. 
 
  
- de désigner 9 personnalités qualifiées en matière d'urbanisme, de logement, d'environnement 
et de financement de ces politiques, ou en matière d'affaires sociales, au conseil d'administration 
d'Actis. Deux des personnalités qualifiées doivent avoir la qualité d'élu d'une autre collectivité 
territoriale ou d'un établissement public de coopération intercommunale du ressort de 
compétence de l'office : 
 
- Monsieur Jean-François MARTIN 
- Monsieur Pierre MIGNOTTE 
- Madame Catherine RIVES 
- Monsieur Jérôme COLLAUD 
- Monsieur Jean-Yves BALESTAS 
- Monsieur Christian COIGNE 
- Madame Francie MÉGEVAN 
- Madame Claire COWT 
- Monsieur Alain GHEZOU 
 
- de désigner deux membres  représentant les associations dont l'un des objets est l'insertion ou 
le logement des personnes défavorisées. 
 
 



Délibération : Adoptée. 
 
Votes à bulletins secrets pour la désignation des 6 représentants membres titulaires élus de la 
ville de Grenoble au sein du conseil d'administration d'ACTIS : 
Ont obtenu les suffrages suivants :  
 
- Monsieur Eric PIOLLE : 42 voix. 
- Madame Suzanne DATHE : 42 voix. 
- Monsieur Vincent FRISTOT : 42 voix. 
- Madame Catherine RAKOSE : 42 voix. 
- Madame Christine GARNIER : 42 voix. 
- Monsieur Olivier NOBLECOURT : 50 voix.  
- Madame Nathalie BERANGER : 7 voix. 
- Madame Mireille D'ORNANO : 2 voix. 
 
Votes séparés : 
- Personnalités qualifiées : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
"- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-
UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Le reste de la délibération : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 32 - (G 013) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation des membres 
du conseil d'administration de la Régie Chaufferie Ciel. 
Intervention(s): M. SAFAR, M. le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner les 7 membres  du conseil d'administration de la Régie Chaufferie Ciel  
 
Conseil d'administration  
 
En tant que membres représentant le Conseil municipal : 
4 membres 
- Madame Corinne BERNARD 
- Monsieur Olivier BERTRAND 
- Monsieur Thierry CHASTAGNER 
- Monsieur Raphaël MARGUET 
 
En tant que personnalités qualifiées : 
3 membres 
- Monsieur Alexandre HADADE 
- Madame Marielle IMBERT 
- Madame Charline CHECHIRLIAN 
 
 
Délibération : Adoptée. 
 Votes séparés : 
- Membres représentant le Conseil municipal : 
 



- Madame Corinne BERNARD : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Olivier BERTRAND : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Thierry CHASTAGNER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Raphaël MARGUET : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Bernadette CADOUX : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile " - Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 2  " Front National ". 
 
 
- Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front National " – Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
- Personnalités qualifiées : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
"- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-
UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 33 - (G 046) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble auprès de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle 
(EPCC) à caractère administratif, Ecole Supérieure d'Art et de Design de Grenoble Valence (ESAD). 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
de désigner 4 représentants  titulaires et 4 représentants suppléants de la ville de Grenoble 
auprès du conseil d'administration de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) 
à caractère administratif, l'ESAD : 
 
Conseil d'administration 
 
4 - titulaires 
- Madame Corinne BERNARD 
- Madame Lucille LHEUREUX 
- Monsieur Lionel FILIPPI 
- Monsieur Paul BRON 
 
4 - suppléants 
- Monsieur Antoine BACK 
- Madame Marie-Madeleine BOUILLON 



- Monsieur Alan CONFESSON 
- Monsieur Yann MONGABURU 
 
 
Délibération : Adoptée. 
 Votes séparés : 
 
- titulaires 
- Madame Corinne BERNARD : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Lucille LHEUREUX : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Lionel FILIPPI : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " - Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 2  " Front National ". 
 
 
- Monsieur Paul BRON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " 
+ 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote :  7  " UMP-
UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
- suppléants 
- Monsieur Antoine BACK : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Marie-Madeleine BOUILLON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Alan CONFESSON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Yann MONGABURU : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National " – Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 
 
 
 
 



DELIBERATION N° 34 - (G 041) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la Ville de Grenoble auprès de divers organismes : Établissements d'Enseignement du 
Premier Degré, Écoles maternelles, élémentaires et spécialisées. 
 
Intervention(s): M. D'ORNANO retire les candidatures du Front National sur cette délibération, M. le 
Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
 
Ecole primaire AMPERE 
 
Conseil d'école 
1 – titulaire 
- Madame Marie-Madeleine BOUILLON 
 
 
 
 
Ecole Maternelle & Elémentaire ANATOLE FRANCE  
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Madame Marina GIROD de L'AIN 
 
Conseil d'école Elémentaire 
1 – titulaire 
- Madame Marina GIROD de L'AIN 
 
 
Ecole Elémentaire ANTHOARD  
 
Conseil d'école Elémentaire 
1 – titulaire 
- Madame Claire KIRKYACHARIAN 
 
 
 
 
 
Ecole Maternelle & Elémentaire BAJATIERE 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Monsieur Raphaël MARGUET 
 
Conseil d'école Elémentaire 
1 – titulaire 
- Monsieur Raphaël MARGUET 
Ecole primaire BEAUVERT 



 
Conseil d'école 
1 – titulaire 
- Monsieur René DE CEGLIÉ 
 
 
Ecole Maternelle BERRIAT  
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Madame Claire KIRKYACHARIAN 
 
 
 
 
Ecole primaire BIZANET 
 
Conseil d'école 
1 – titulaire 
- Monsieur Claude COUTAZ 
 
 
 
Ecole Maternelle BUFFON 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Madame Marie-Madeleine BOUILLON 
 
 
 
Ecole primaire BUTTES (LES) 
 
Conseil d'école 
1 – titulaire 
- Madame Catherine RAKOSE 
 
 
Ecole primaire CLEMENCEAU/DRIANT  
 
Conseil d'école 
1 – titulaire 
- Madame Corinne BERNARD 
 
 
 
 
 
Ecole Maternelle CORNELIE GEMON 



 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Madame Suzanne DATHÉ 
 
 
 
Ecole Elémentaire CHRISTOPHE TURC 
 
Conseil d'école Elémentaire 
1 – titulaire 
- Monsieur Yann MONGABURU 
 
 
 
 
 
Ecole Maternelle & Elémentaire DAUDET 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Monsieur René DE CEGLIÉ 
 
Conseil d'école Elémentaire 
1 – titulaire 
- Monsieur René DE CEGLIÉ 
 
 
 
Ecole Maternelle DIDEROT 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Madame Claire KIRKYACHARIAN 
 
 
 
 
 
Ecole primaire ELISEE CHATIN  
 
Conseil d'école 
1 – titulaire 
- Madame Claire KIRKYACHARIAN 
 
 
 
 
Ecole primaire FERDINAND BUISSON  



 
Conseil d'école 
1 – titulaire 
- Madame Corinne BERNARD 
 
 
 
Ecole Maternelle FRENES (LES) 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Madame Sonia YASSIA 
 
 
 
 
 
Ecole primaire GRAND CHATELET 
 
Conseil d'école 
1 – titulaire 
- Monsieur Thierry CHASTAGNER 
 
 
 
Ecole Maternelle & Elémentaire HOUILLE BLANCHE 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Monsieur Claus HABFAST 
 
Conseil d'école Elémentaire 
1 – titulaire 
- Monsieur Claus HABFAST 
 
 
 
 
 
Ecole Maternelle & Elémentaire JARDIN DE VILLE 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Madame Christine GARNIER 
 
Conseil d'école Elémentaire 
1 – titulaire 
- Monsieur Olivier BERTRAND 
Ecole Maternelle & Elémentaire JEAN JAURES 



 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Monsieur Guy TUSCHER 
 
Conseil d'école Elémentaire 
1 – titulaire 
- Monsieur Guy TUSCHER 
 
 
 
 
Ecole primaire JEAN MACE 
 
Conseil d'école 
1 – titulaire 
- Monsieur Jacques WIART 
 
 
Ecole primaire JEAN RACINE 
 
Conseil d'école 
1 – titulaire 
- Monsieur Alain DENOYELLE 
 
 
 
Ecole Maternelle & Elémentaire JOSEPH VALLIER 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Madame Sonia YASSIA 
 
 
 
Conseil d'école Elémentaire 
1 – titulaire 
- Madame Sonia YASSIA 
 
Ecole primaire JULES FERRY 
 
Conseil d'école 
1 – titulaire 
- Monsieur Claus HABFAST 
 
 
 
 
Ecole Maternelle JULES VERNE 



 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Madame Khira CAPDEPON 
 
 
 
Ecole Maternelle & Elémentaire LA FONTAINE 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 
 
Conseil d'école Elémentaire 
1 – titulaire 
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 
 
 
 
Ecole Maternelle LA RAMPE 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Madame Salima DJIDEL 
 
 
Ecole Maternelle LA SAVANE 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Madame Laëtitia LEMOINE 
 
 
 
 
Ecole Maternelle & Elémentaire LE LAC 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Madame Catherine RAKOSE 
 
Conseil d'école Elémentaire 
1 – titulaire 
- Madame Catherine RAKOSE 
 
 
 
 
Ecole primaire LE VERDERET 



 
Conseil d'école 
1 – titulaire 
- Madame Salima DJIDEL 
 
 
 
Ecole primaire LEON JOUHAUX 
 
Conseil d'école 
1 – titulaire 
- Monsieur Alain DENOYELLE 
 
 
Ecole Elémentaire LES GENETS 
 
Conseil d'école Elémentaire 
1 – titulaire 
- Madame Salima DJIDEL 
 
 
 
Ecole Elémentaire LES TREMBLES 
 
Conseil d'école Elémentaire 
1 – titulaire 
- Madame Sonia YASSIA 
 
 
 
 
Ecole primaire LIBERATION 
 
Conseil d'école 
1 – titulaire 
- Madame Claire KIRKYACHARIAN 
 
 
 
Ecole Elémentaire LUCIE AUBRAC 
 
Conseil d'école Elémentaire 
1 – titulaire 
- Madame Khira CAPDEPON 
 
 
 
 
Ecole primaire MALHERBE 



 
Conseil d'école 
1 – titulaire 
- Monsieur Alain DENOYELLE 
 
 
 
Ecole Maternelle MARCEAU 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Monsieur Emmanuel CARROZ 
 
 
 
 
 
Ecole Maternelle MARIE REYNOARD 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Monsieur Yann MONGABURU 
 
 
 
Ecole Elémentaire MENON 
 
Conseil d'école Elémentaire 
1 – titulaire 
- Madame Suzanne DATHÉ 
 
 
 
Ecole Maternelle MILLET 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Monsieur Emmanuel CARROZ 
 
 
 
Ecole Maternelle & Elémentaire NICOLAS CHORIER 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Madame Anne-Sophie OLMOS 
 
 
Conseil d'école Elémentaire 



1 – titulaire 
- Madame Anne-Sophie OLMOS 
 
 
 
Ecole Maternelle & Elémentaire PAINLEVE 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Madame Laëtitia LEMOINE 
 
Conseil d'école Elémentaire 
1 – titulaire 
- Madame Laëtitia LEMOINE 
 
 
 
 
Ecole primaire PAUL BERT 
 
Conseil d'école 
1 – titulaire 
- Madame Maryvonne BOILEAU 
 
 
Ecole primaire PORTE ST-LAURENT 
 
Conseil d'école 
1 – titulaire 
- Monsieur Jérôme SOLDEVILLE 
 
 
 
 
Ecole Maternelle & Elémentaire SIDI BRAHIM 
 
Conseil d'école Maternelle 
1 – titulaire 
- Monsieur Pierre MERIAUX 
 
Conseil d'école Elémentaire 
1 – titulaire 
- Monsieur Pierre MERIAUX 
 
 
Délibération : Adoptée.  
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au 
vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " 
Front National ". 



DELIBERATION N° 21 - (G 005) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation des 
représentants de la ville de Grenoble au sein des instances de la Société Publique Locale 
d'Aménagement (SPLA) SAGES et autorisation  de percevoir un montant maximum de rémunérations 
et avantages en nature susceptibles d'être perçus au titre des fonctions exercées au sein de cette SPLA. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
de désigner 8 représentants de la ville de Grenoble en qualité de  membres titulaires au sein du 
Conseil d'administration  de la SPLA SAGES : 
 
Conseil d'administration 
8 titulaires 
- Madame Maud TAVEL 
- Monsieur Vincent FRISTOT 
- Monsieur Jérôme SOLDEVILLE 
- Madame Lucille LHEUREUX 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
- Madame Christine GARNIER 
- Monsieur Fabien MALBET 
- Madame Jeanne JORDANOV 
 
 
- de désigner 1 représentant  en qualité de membre  titulaire et 1 représentant en qualité de 
membre suppléant de la ville de Grenoble au sein de l'Assemblée générale au sein de la SPLA 
SAGES : 
 
Assemblée générale 
1 titulaire 
- Madame Maud TAVEL 
1 suppléant 
- Monsieur Vincent FRISTOT 
 
 
- d'autoriser Madame Maud TAVEL, si le conseil d'administration de la SPLA SAGES  décidait 
de nommer le représentant de la ville de Grenoble Président de son conseil d'administration,  à 
le représenter à ce poste, et à percevoir en conséquence une rémunération plafond mensuelle 
nette liée à la fonction de 500 €, ainsi que des avantages en nature liés à la fonction,  pour un 
montant plafond de 0 €. 
 
 
 
- d'autoriser les administrateurs représentant la ville de Grenoble à exercer, à titre gratuit, les 
mandats qui pourraient leur être délégués par le Président ou le conseil d'administration de la 
SPLA. 
 
 
Délibération : Adoptée. 
 
8 titulaires au Conseil d'administration  de la SPLA SAGES : 
Votes à bulletins secrets : 
Ont obtenu les suffrages suivants : 
 
 
- Madame Maud TAVEL : 42 voix. 
- Monsieur Vincent FRISTOT: 42 voix. 



- Monsieur Jérôme SOLDEVILLE : 42 voix. 
- Madame Lucille LHEUREUX : 42 voix. 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE : 42 voix. 
- Madame Christine GARNIER : 42 voix. 
- Monsieur Fabien MALBET: 42 voix.  
- Madame Jeanne JORDANOV : 50 voix. 
- Monsieur Richard CAZENAVE : 7 voix. 
- Monsieur Alain BREUIL : 2 voix. 
 
 Votes séparés : 
 
- Assemblée générale au sein de la SPLA SAGES : 
 
 
- Madame Maud TAVEL- titulaire/ suppléant - Monsieur Vincent FRISTOT : Pour : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
- Monsieur Alain BREUIL-titulaire/suppléant - Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " 
Front National "-  Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et 
Société Civile ". 
 
- Le reste de la délibération : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 35 - (G 039) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la Ville de Grenoble auprès de divers organismes : Etablissements d'Enseignement du 
Second degré - Collèges et Lycées. 
 
Intervention(s): M. D'ORNANO retire les candidatures du Front National sur cette délibération, M. le 
Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
 
Ont été élus : 
 
COLLEGE AIME CESAIRE 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
2- titulaires     2 - suppléants 
- Madame Laëtitia LEMOINE - Madame Mondane JACTAT 
- Madame Marina GIROD de L'AIN - Monsieur Alain DENOYELLE 
 
 
 



COLLEGE CHAMPOLLION 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
2- titulaires     2 - suppléants 
- Monsieur Alan CONFESSON - Madame Marie-Madeleine 

BOUILLON 
- Madame Khira CAPDEPON - Monsieur Yann MONGABURU 
 
 
 
 
COLLEGE CHARLES MUNCH 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
2 - titulaires     2- suppléants 
- Madame Martine JULLIAN - Madame Maryvonne BOILEAU  
- Monsieur Hakim SABRI - Monsieur Alain DENOYELLE 
 
 
 
COLLEGE FANTIN LATOUR 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
2 - titulaires     2 - suppléants 
- Madame Sonia YASSIA - Monsieur Vincent FRISTOT 
- Monsieur Thierry CHASTAGNER - Monsieur Guy TUSCHER 
 
 
 
 
COLLEGE INTERNATIONAL EUROPOLE  
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
2 - titulaires     2 - suppléants 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE - Madame Sarah BOUKAALA 
- Monsieur Claus HABFAST - Madame Sonia YASSIA 
 
 
 
COLLEGE LES SAULES 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
2 - titulaires     2- suppléants 
- Madame Martine JULLIAN - Monsieur Hakim SABRI 
- Monsieur Sadok BOUZAIENE - Monsieur Alain DENOYELLE 
 
 
 
 



COLLEGE LUCIE AUBRAC 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
2- titulaires     2 - suppléants 
- Madame Élisa MARTIN - Madame Lucille LHEUREUX 
- Madame Catherine RAKOSE - Monsieur Paul BRON 
 
 
COLLEGE OLYMPIQUE  
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
2- titulaires     2 - suppléants 
- Madame Catherine RAKOSE - Madame Martine JULLIAN 
- Monsieur Bernard MACRET 
 
 

- Madame Christine GARNIER 

COLLEGE STENDHAL 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
2- titulaires     2- suppléants 
- Madame Suzanne DATHÉ - Monsieur Bernard MACRET 
- Monsieur Jérôme SOLDEVILLE - Monsieur René DE CEGLIÉ 
 
 
 
 
COLLEGE VERCORS 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
2 - titulaires     2 - suppléants 
-Monsieur Thierry CHASTAGNER - Monsieur Antoine BACK 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE - Monsieur Paul BRON 
 
 
 
 
LYCEE GENERAL CHAMPOLLION 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
3 - titulaires     3 - suppléants 
- Monsieur Alan CONFESSON - Madame Martine JULLIAN 
- Madame Khira CAPDEPON - Madame Marie-Madeleine 

BOUILLON 
- Monsieur Matthieu CHAMUSSY - Madame Claire 

KIRKYACHARIAN 
 
 
 
 



LYCEE GENERAL INTERNATIONAL EUROPOLE 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
2- titulaires     2 - suppléants 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE - Madame Sonia YASSIA  
- Monsieur Claus HABFAST 
 
 

- Monsieur Vincent BARBIER 

LYCEE  GENERAL  STENDHAL  
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
3 - titulaires     3 - suppléants 
- Madame Suzanne DATHÉ - Monsieur Bernard MACRET 
- Monsieur Jérôme SOLDEVILLE - Monsieur René DE CEGLIÉ 
- Madame Anouche AGOBIAN - Monsieur Alan CONFESSON 
 
 
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ANDRE ARGOUGES  
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
3 - titulaires     3 - suppléants 
- Monsieur Thierry CHASTAGNER - Monsieur Antoine BACK 
- Monsieur Alan CONFESSON - Monsieur René DE CEGLIÉ 
- Monsieur Paul BRON - Monsieur Alain DENOYELLE 
 
 
 
LYCEE GENERAL ET PROFESSIONNEL ANDRE ARGOUGES  
 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
2 - titulaires     2- suppléants 
- Monsieur Thierry CHASTAGNER - Monsieur Antoine BACK 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE - Monsieur René DE CEGLIÉ 
 
 
 
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LES EAUX CLAIRES 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
3 - titulaires     3 - suppléants 
- Madame Laëtitia LEMOINE - Madame Mondane JACTAT 
- Monsieur Guy TUSCHER - Monsieur Alain DENOYELLE 
- Monsieur René DE CEGLIÉ - Madame Marina GIROD de L'AIN 
 
 
 
 
 



LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE EMMANUEL MOUNIER 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
3 - titulaires     3 - suppléants 
- Monsieur Alain DENOYELLE - Madame Maryvonne BOILEAU 
- Monsieur Pierre MERIAUX - Monsieur Alan CONFESSON 
- Monsieur Paul BRON - Madame Khira CAPDEPON 
 
 
 
LP GUYNEMER 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
3 - titulaires     3 - suppléants 
- Madame Marie-Madeleine BOUILLON - Monsieur Jacques WIART 
- Madame Anne-Sophie OLMOS - Madame Khira CAPDEPON 
- Monsieur Alain DENOYELLE - Monsieur Guy TUSCHER 
 
 
 
LYCEE PROFESSIONNEL JEAN JAURES 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
2 - titulaires     2- suppléants 
- Madame Khira CAPDEPON - Madame Maryvonne BOILEAU 
- Monsieur Jérôme SOLDEVILLE - Monsieur René DE CEGLIÉ 
 
 
 
 
 
 
LYCEE DES METIERS DE L'HOTELLERIE ET DU TOURISME –LPO 
LESDIGUIERES 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
3 - titulaires     3 - suppléants 
- Madame Salima DJIDEL - Madame Anne-Sophie OLMOS 
- Monsieur Pierre MERIAUX - Madame Lucille LHEUREUX 
- Monsieur Georges BURBA - Madame Bernadette CADOUX 
 
 
 
 
 
LYCEE DES METIERS DU TERTIAIRE DE LA SANTE ET DU SOCIAL – LPO 
LOUISE MICHEL 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
3 - titulaires     3 - suppléants 



- Madame Laëtitia LEMOINE - Madame Martine JULLIAN 
- Madame Mondane JACTAT - Monsieur Pascal CLOUAIRE 
- Madame Maryvonne BOILEAU - Monsieur Alain DENOYELLE 
 
 
 
 
LYCEE POLYVALENT  VAUCANSON 
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
3 - titulaires     3 - suppléants 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE - Madame Laurence COMPARAT 
- Monsieur Guy TUSCHER - Monsieur Emmanuel CARROZ 
- Madame Laëtitia LEMOINE - Monsieur Claus HABFAST 
 
 
 
Délibération : Adoptée. 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au 
vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " 
Front National ". 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 22 - (G 006) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation des 
représentants de la ville de Grenoble au sein des instances de la Société Anonyme d'Economie Mixte 
Locale (SAEML) INNOVIA et autorisation  de percevoir un montant maximum de rémunérations et 
avantages en nature susceptibles d'être perçus au titre des fonctions exercées au sein de cette SAEML. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner 8 représentants membres titulaires au sein du Conseil d'administration de la 
SAEML INNOVIA  : 
 
Conseil d'administration 
8 titulaires 
- Madame Maud TAVEL 
- Monsieur Vincent FRISTOT 
- Monsieur Jérôme SOLDEVILLE 
- Madame Lucille LHEUREUX 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
- Madame Christine GARNIER 
- Monsieur Fabien MALBET 
- Monsieur Richard CAZENAVE 
 
- de désigner 1 représentant membre titulaire et un représentant membre suppléant au sein de 
l'Assemblée générale de la SAEML INNOVIA : 
 
Assemblée générale 
1 titulaire 
- Madame Maud TAVEL 
 



1 suppléant 
- Monsieur Vincent FRISTOT 
 
 
- d'autoriser Madame Maud TAVEL si le conseil d'administration de la SAEML INNOVIA  
décidait de nommer le représentant de la Ville de Grenoble Président de son conseil 
d'administration,  à le représenter à ce poste, et à percevoir en conséquence une rémunération 
plafond mensuelle nette liée à la fonction de 500 €, ainsi que des avantages en nature liés à la 
fonction,  pour un montant plafond de 0 €. 
 
 
 
- d'autoriser les administrateurs représentant la ville de Grenoble à exercer, à titre gratuit, les 
mandats qui pourraient leur être délégués par le Président ou le conseil d'administration de la 
SAEML INNOVIA. 
 
 
Délibération : Adoptée. 
 
8 titulaires Conseil d'administration SAEML INNOVIA  : 
Votes à bulletins secrets : 
Ont obtenu les suffrages suivants :  
 
 
- Madame Maud TAVEL : 42 voix. 
- Monsieur Vincent FRISTOT : 42 voix. 
- Monsieur Jérôme SOLDEVILLE : 42 voix. 
- Madame Lucille LHEUREUX : 42 voix. 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE : 42 voix. 
- Madame Christine GARNIER : 42 voix. 
- Monsieur Fabien MALBET : 42 voix. 
- Monsieur Richard CAZENAVE : 49 voix. 
- Madame Jeanne JORDANOV : 8 voix. 
- Monsieur Alain BREUIL : 2 voix. 
 
 Votes séparés : 
 
- Assemblée générale de la SAEML INNOVIA : 
 
- titulaire  Madame Maud TAVEL/ suppléant Monsieur Vincent FRISTOT : Pour : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
 
- titulaire Monsieur Alain BREUIL / suppléant Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " 
Front National "-  Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et 
Société Civile ". 
 
- Le reste de la délibération : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 



DELIBERATION N° 36 - (G 034) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la Ville de Grenoble auprès de divers organismes :  Etablissements d'Enseignements 
Supérieurs. 
Intervention(s): M. le Maire. Mme D'ORNANO retire les candidatures du Front National. 
 
 

Un amendement sur le point N°9 est présenté par M. le Maire, oralement. Celui ci est adopté à 
l'unanimité. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
 
Ont été élus : 
 
1. INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE  I (UNIVERSITE JOSEPH 

FOURIER)  
 
Conseil d'Administration  
1 Titulaire 
- Monsieur Claus HABFAST 

1 Suppléant 
- Madame Laurence COMPARAT 

 
 
 
2. UNIVERSITE PIERRE MENDES France (UPMF) 
 
Conseil d'Administration  
1 Titulaire 
- Madame Martine JULLIAN 

1 Suppléant 
- Monsieur Yann MONGABURU 

 
Conseil Scientifique 
1 Titulaire 
- Madame Martine JULLIAN 

1 Suppléant 
- Monsieur Yann MONGABURU 

 
 
 
3. INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE  II (UPMF)  
 
Conseil d'Administration  
1 Titulaire 
- Madame Martine JULLIAN 

1 Suppléant 
- Monsieur Yann MONGABURU 

 
 
 
 
 
4. UFR DE DROIT  (UPMF) 
 
Conseil d'Administration  
1 Titulaire 
- Monsieur Olivier BERTRAND 

1 Suppléant 
- Monsieur Claude COUTAZ 

 



5. INSTITUT D'ADMINISTRATION DES ENTREPRISES - IAE  (UPMF)  
 
Conseil d'Administration  
1 Titulaire 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 

1 Suppléant 
- Madame Bernadette RICHARD-FINOT 

 
 
 
6. UFR Sciences Humaines (UPMF) 
 
Conseil de l'unité de formation et de recherche des Sciences Humaines 
1 Titulaire 
-  Madame Martine JULLIAN 

1 Suppléant 
- Madame Laurence COMPARAT 

 
 
 
 
7. INSTITUT URBANISME DE GRENOBLE (UPMF) 
 
Conseil d'Administration 
1 Titulaire 
- Monsieur Vincent FRISTOT 

1 Suppléant 
- Madame Marie-Madeleine BOUILLON 

8. UNIVERSITE STENDHAL 
 
Conseil d'Administration  
1 Titulaire 
- Madame Martine JULLIAN 

1 Suppléant 
- Madame Marie-Madeleine BOUILLON 

 
 
 
CEVU 
1 Titulaire 
- Madame Laëtitia  LEMOINE 

1 Suppléant 
- Monsieur Raphaël MARGUET 

 
 
 
 
 
9. UFR DE LANGUES ETRANGERES – UNIVERSITE GRENOBLE 3 
 
Conseil d'UFR d'Etude étrangères 
 

1 titulaire 
- Madame Suzanne DATHÉ 

1 suppléant 
- Monsieur Claus HABFAST 

 
 
 
 
 
 



10. GRENOBLE INP  
 

Conseil d'administration 
1 titulaire 
- Madame Christine GARNIER 

1 suppléant 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 

 
 
 
11. GRENOBLE ECOLE DE MANAGEMENT  
 

Conseil 
1 titulaire  
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 

 
 
 
12. INSTITUT D’ETUDES POLITIQUES DE GRENOBLE  
 
Conseil d'Administration 
1 Titulaire 
- Monsieur Yann MONGABURU  

1 Suppléant 
- Madame Marina GIROD de L'AIN 

 
 
 
 
13. UNIVERSITE INTER-AGES DU DAUPHINE   
 
Conseil d'Administration 
1 Titulaire 
- Madame Khira CAPDEPON 

1 Suppléant 
- Monsieur Bernard MACRET 

 
 
 
 
 
 
14. VILLE UNIVERSITAIRE DE FRANCE (AVUF) 
 
Conseil d'Administration 
1 Titulaire 
- Monsieur Yann MONGABURU 

 

 
 
 
Délibération : Adoptée. 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au 
vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " 
Front National ". 
 
 



DELIBERATION N° 37 - (G 038) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la Ville de Grenoble auprès de divers organismes : Groupement d'Intérêt Public 
dénommé GIP "Objectif réussite éducative". 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner 1 représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire de la ville de 
Grenoble au sein du Conseil d'administration de cet organisme : 
 
Conseil d'administration  
1 titulaire 
- Madame Elisa MARTIN 
 
- de désigner 2 représentants de la ville de Grenoble en qualité de membres suppléants de la ville 
de Grenoble au sein du Conseil d'administration de cet organisme : 
 
2 suppléants  
- Madame Salima DJIDEL 
- Monsieur Fabien MALBET 
 
 
 
 
Délibération : Adoptée. 
Votes séparés : 
 
Conseil d'administration  
 titulaire 
- Madame Elisa MARTIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
"- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-
UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front National " – Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 
 
 suppléants  
- Madame Salima DJIDEL : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Fabien MALBET : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Paul BRON : Pour : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Contre : 42  
" Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote :  7  " 
UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
 



DELIBERATION N° 38 - (G 018) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble auprès de divers organismes : Organisme de Gestion des Ecoles 
Catholiques (O.G.E.C.) de Grenoble sous contrat d'association : Saint-Bruno-Berriat, Bayard, Saint-
Joseph, Saint-Pierre du Rondeau, Externat Notre Dame, Externat Saint-Bruno, les Charmilles. 
 
Intervention(s): Mme D'ORNANO retire les candidatures du Front National. M. le Maire 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner en qualité de membre titulaire pour représenter la ville de Grenoble au sein du 
conseil d'administration de l'école privée Saint-Bruno-Berriat, 
1 titulaire 
- Madame Marie-Madeleine BOUILLON 
 
- de désigner en qualité de membre titulaire pour représenter la ville de Grenoble au sein du 
conseil d'administration de l'école privée Bayard, 
1 titulaire 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
 
- de désigner en qualité de membre titulaire pour représenter la ville de Grenoble au sein du 
conseil d'administration de l'école privée Saint-Joseph, 
1 titulaire 
- Monsieur Yann MONGABURU 
 
- de désigner en qualité de membre titulaire pour représenter la ville de Grenoble au sein du 
conseil d'administration de l'école privée Saint-Pierre du Rondeau, 
1 titulaire 
- Madame Laëtitia LEMOINE 
 
 
 
- de désigner en qualité de membre titulaire pour représenter la ville de Grenoble au sein du 
conseil d'administration de  l'école privée Externat Notre Dame, 
1 titulaire 
- Madame Suzanne DATHE 
 
- de désigner en qualité de membre titulaire pour représenter la ville de Grenoble au sein du 
conseil d'administration de l'école privée Externat Saint-Bruno, 
1 titulaire 
- Madame Anne-Sophie OLMOS 
 
- de désigner en qualité de membre titulaire pour représenter la ville de Grenoble au sein du 
conseil d'administration de l'école privée des Charmilles, 
1 titulaire 
- Monsieur Raphaël MARGUET 
 
 
 
 
 
Délibération : Adoptée. 
 Votes séparés : 
 
-  conseil d'administration de l'école privée Saint-Bruno-Berriat, 
 



- Madame Marie-Madeleine BOUILLON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Vincent BARBIER : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile "- Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+  2  " Front National ". 
 
-  conseil d'administration de l'école privée Bayard, 
 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Vincent BARBIER : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile "- Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+  2  " Front National ". 
-  conseil d'administration de l'école privée Saint-Joseph, 
 
- Monsieur Yann MONGABURU : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Vincent BARBIER : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile "- Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+  2  " Front National ". 
-  conseil d'administration de l'école privée Saint-Pierre du Rondeau, 
 
- Madame Laëtitia LEMOINE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Vincent BARBIER : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile "- Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+  2  " Front National ". 
 
-  conseil d'administration de  l'école privée Externat Notre Dame, 
 
- Madame Suzanne DATHE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Vincent BARBIER : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile "- Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+  2  " Front National ". 
- conseil d'administration de l'école privée Externat Saint-Bruno, 
 
- Madame Anne-Sophie OLMOS : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Vincent BARBIER : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile "- Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+  2  " Front National ". 
 



-  conseil d'administration de l'école privée des Charmilles, 
 
- Monsieur Raphaël MARGUET : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Vincent BARBIER : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile "- Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+  2  " Front National ". 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 26 - (G 008) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation des 
représentants de la ville de Grenoble au sein des instances de la Société Anonyme d'Economie Mixte 
Locale (SAEML) d'amélioration et d'exploitation des biens de Grenoble et de l'agglomération 
ALPEXPO et autorisation  de percevoir un montant maximum de rémunérations et avantages en 
nature susceptibles d'être perçus au titre des fonctions exercées au sein de cette SAEML. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner 5 représentants de la ville de Grenoble an qualité de  membres titulaires au sein du 
conseil d'administration de la SAEML ALPEXPO :  
 
Conseil d'administration 
5 titulaires  
- Monsieur Claus HABFAST 
- Monsieur Hakim SABRI 
- Monsieur Pierre MERIAUX 
- Madame Maud TAVEL 
- Monsieur Matthieu CHAMUSSY 
 
- de désigner 1 représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire et 1 
représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre suppléant au sein de l'assemblée 
générale de la SAEML ALPEXPO :  
 
Assemblée générale 
1- titulaire 
- Monsieur Claus HABFAST 
1 - suppléant 
- Monsieur Hakim SABRI 
 
- d'autoriser Monsieur Claus HABFAST, si le conseil d'administration de la SAEML ALPEXPO 
décidait de nommer le représentant de la ville de Grenoble Président de son conseil 
d'administration,  à le représenter à ce poste, et à percevoir en conséquence une rémunération 
plafond mensuelle nette liée à la fonction de  500 €, ainsi que des avantages en nature liés à la 
fonction,  pour un montant plafond de 0 €. 
 
 
- d'autoriser les administrateurs représentant la ville de Grenoble à exercer, à titre gratuit, les 
mandats qui pourraient leur être délégués par le Président ou le conseil d'administration de la 
SAEML ALPEXPO. 
 
 
 



Délibération : Adoptée. 
 
Conseil d'administration de la SAEML ALPEXPO :  
Votes à bulletins secrets : 
Ont obtenu les suffrages suivants :  
 
- Monsieur Claus HABFAST : 42 voix. 
- Monsieur Hakim SABRI : 42 voix. 
- Monsieur Pierre MERIAUX : 42 voix. 
- Madame Maud TAVEL : 42 voix. 
- Monsieur Matthieu CHAMUSSY : 49 voix. 
- Monsieur Georges BURBA : 8 voix. 
- Madame Mireille D'ORNANO : 2 voix. 
 
 
 Votes séparés : 
 
- Assemblée générale de la SAEML ALPEXPO :  
 
- titulaire Monsieur Claus HABFAST/ suppléant Monsieur Hakim SABRI : Pour : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
- titulaire Madame Mireille D'ORNANO/suppléant Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front 
National " – Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et 
Société Civile ". 
 
- Le reste de la délibération : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 39 - (G 017) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble auprès du Conseil d'Etablissement du Conservatoire à 
Rayonnement Régional. 
Intervention(s): M. SAFAR, M. le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner 3 représentants membres titulaires au sein de cet organisme :  
 
Conseil d'Etablissement 
 
3 Titulaires 
- Monsieur Fabien MALBET 
- Madame Corinne BERNARD 
- Monsieur Hakim SABRI 
 
 
 



 
Délibération : Adoptée 
 Votes séparés : 
 
- Monsieur Fabien MALBET : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Corinne BERNARD : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Hakim SABRI : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
"- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-
UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Lionel FILIPPI  : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile " - Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Anouche AGOBIAN : Pour : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- 
Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote :  7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National "- Contre :  42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 40 - (G 023) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la Ville de Grenoble auprès de divers organismes : Associations à caractère culturel. 
Intervention(s): M. SAFAR, M. le Maire, M. CHAMUSSY, M. BREUIL. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
 
Ont été élus : 
 
 
1. AMIS DE L'ORGUE SAINT LOUIS DE GRENOBLE 
 
Assemblée générale 
1- titulaire 
- Madame Martine JULLIAN 
 
Conseil d’administration 
1- titulaire 
- Madame Martine JULLIAN 



 
2. CENTRE NATIONAL D'ART CONTEMPORAIN – LE MAGASIN  (CNAC) 
 
Assemblée générale 
2 - titulaires 
- Madame Corinne BERNARD 
- Madame Marie-Madeleine BOUILLON 
 
Conseil d’administration 
2 - titulaires 
- Madame Corinne BERNARD 
- Madame Marie-Madeleine BOUILLON 
 
 
 
 
 
3. CENTRE CHOREGRAPHIQUE NATIONAL DE GRENOBLE,  

JEAN-CLAUDE GALLOTTA, GROUPE EMILE DUBOIS  
 
Assemblée générale 
1- titulaire 
- Madame Lucille LHEUREUX 
 
Conseil d’administration 
1- titulaire 
- Madame Lucille LHEUREUX 
 
 
 
4. HARMONIE DE GRENOBLE 
 
Assemblée générale 
3- titulaires  
- Monsieur Antoine BACK 
- Monsieur Fabien MALBET 
- Madame Bernadette CADOUX 
 
Conseil d’administration 
3- titulaires 
- Monsieur Antoine BACK 
- Monsieur Fabien MALBET 
- Madame Bernadette CADOUX 
 
Bureau 
2 – titulaires 
- Monsieur Antoine BACK 
- Monsieur Fabien MALBET 
 
 



 
5. MAISON DE L'IMAGE 
 
Conseil d’administration 
2- titulaires 
- Madame Corinne BERNARD 
- Monsieur Raphaël MARGUET 
 
 
 
6. MUSI.DAUPHINS 
 
Conseil d’administration 
1 - titulaire 
- Madame Corinne BERNARD 
 
 
 
 
7. OBSERVATOIRE DES POLITIQUES CULTURELLES 
 
Assemblée générale 
1 - titulaire 
- Madame Corinne BERNARD 
 
Conseil d’administration 
1- titulaire 
- Madame Corinne BERNARD 
 
 
 
8. ORCHESTRE DE CHAMBRE DE GRENOBLE – LES MUSICIENS DU 

LOUVRE 
 
Assemblée générale 
3- titulaires 
- Madame Corinne BERNARD 
- Monsieur Olivier BERTRAND 
- Mme Maryvonne BOILEAU 
 
Conseil d’administration 
3- titulaires 
- Madame Corinne BERNARD 
- Monsieur Olivier BERTRAND 
- Madame Maryvonne BOILEAU 
 
 
 
Délibération : Adoptée 
Votes séparés : 
 



 
 AMIS DE L'ORGUE SAINT LOUIS DE GRENOBLE 

 
Assemblée générale 
- Madame Martine JULLIAN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Mireille D’ORNANO : Pour : 2  " Front National "-  Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
Conseil d’administration 
 
- Madame Martine JULLIAN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Mireille D’ORNANO : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 

CENTRE NATIONAL D'ART CONTEMPORAIN – LE MAGASIN  (CNAC) 
 
Assemblée générale 
- Madame Corinne BERNARD : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Marie-Madeleine BOUILLON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche 
et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Mireille D’ORNANO : Pour : 2  " Front National " – Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
- Monsieur Matthieu CHAMUSSY : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile "- Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+  2  " Front National ". 
 
 
Conseil d’administration 
- Madame Corinne BERNARD : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Marie-Madeleine BOUILLON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche 
et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 



Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
- Madame Mireille D’ORNANO : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 
 
 

CENTRE CHOREGRAPHIQUE NATIONAL DE GRENOBLE,  
JEAN-CLAUDE GALLOTTA, GROUPE EMILE DUBOIS  

 
Assemblée générale 
- Madame Lucille LHEUREUX : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
- Madame Mireille D’ORNANO : Pour : 2  " Front National " – Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 
 
 
Conseil d’administration 
- Madame Lucille LHEUREUX : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
- Madame Mireille D’ORNANO : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 
 

HARMONIE DE GRENOBLE 
 
Assemblée générale 
  
- Monsieur Antoine BACK : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Fabien MALBET : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 



 
- Madame Bernadette CADOUX : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile "  + 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 2  " Front National ". 
 
- Madame Mireille D’ORNANO : Pour : 2  " Front National " – Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 
Conseil d’administration 
 
- Monsieur Antoine BACK : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
- Monsieur Fabien MALBET : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
- Madame Bernadette CADOUX : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile "  - Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 2  " Front National ". 
 
- Madame Mireille D’ORNANO : Pour : 2  " Front National " - Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
Bureau 
- Monsieur Antoine BACK : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
- Monsieur Fabien MALBET : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 
 

MAISON DE L'IMAGE 
 
Conseil d’administration 
- Madame Corinne BERNARD : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 



"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Raphaël MARGUET : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National " - Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 
 
 

MUSI.DAUPHINS 
 
Conseil d’administration 
- Madame Corinne BERNARD : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National " – Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 
 
 
 
 

OBSERVATOIRE DES POLITIQUES CULTURELLES 
 
Assemblée générale 
- Madame Corinne BERNARD : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National " – Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
Conseil d’administration 
- Madame Corinne BERNARD : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National "-  Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
 



 
ORCHESTRE DE CHAMBRE DE GRENOBLE – LES MUSICIENS DU 
LOUVRE 

 
Assemblée générale 
 
- Madame Corinne BERNARD : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Olivier BERTRAND : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Mme Maryvonne BOILEAU : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
- Monsieur Jérôme SAFAR : Pour : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " – 
Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas 
part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Bernadette CADOUX : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile" – Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès " +  2  " Front National ". 
 
Conseil d’administration 
- Madame Corinne BERNARD : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Olivier BERTRAND : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Maryvonne BOILEAU : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
- Monsieur Jérôme SAFAR : Pour : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " – 
Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas 
part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 



 
- Madame Bernadette CADOUX : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile" – Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès " +  2  " Front National ". 
 
 
 

 
 
 
DELIBERATION N° 28 - (G 001) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation des 
représentants de la ville de Grenoble au sein des instances de la Société Anonyme d'Economie Mixte 
Locale (SAEML) MINATEC Entreprises et autorisation  de percevoir un montant maximum de 
rémunérations et avantages en nature susceptibles d'être perçus au titre des fonctions exercées au sein 
de cette SAEML. 
Intervention(s): M. le Maire, M. CHAMUSSY. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner 3 représentants de la ville de Grenoble en qualité de membres titulaires au sein du 
conseil d'administration de la SAEML MINATEC Entreprises : 
 
Conseil d'administration 
3 titulaires 
- Madame Laurence COMPARAT 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
- Monsieur Claus HABFAST 
 
- de désigner 1 représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire et 1 
représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre suppléant au sein de l'assemblée 
générale lesquels seront également membre titulaire et membre suppléant au sein de la 
commission d'agrément  de la SAEML MINATEC Entreprises : 
 
Assemblée Générale et commission d'agrément 
1 titulaire 
- Madame Laurence COMPARAT 
1 suppléant 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
 
- de désigner 1 représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire et 1 
représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre suppléant au sein du comité de 
sélection chargé de la gestion locative de la SAEML MINATEC Entreprises : 
 
Comité de sélection 
1 titulaire 
- Madame Laurence COMPARAT 
1 suppléant 
- Monsieur Claus HABFAST 
 
 
 
- d'autoriser les administrateurs représentant la ville de Grenoble à exercer, à titre gratuit, les 



mandats qui pourraient leur être délégués par le Président ou le conseil d'administration de la 
SAEML MINATEC Entreprises. 
 
 
Délibération : Adoptée. 
Votes séparés : 
 
Conseil d'administration : 
 
- Madame Laurence COMPARAT : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Claus HABFAST : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National " – Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile ". 
 
- Monsieur Lionel FILIPPI : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile " - Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+  2  " Front National ". 
 
- Madame Jeanne JORDANOV : Pour : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- 
Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote :  7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
Assemblée Générale et commission d'agrément 
 
- titulaire Madame Laurence COMPARAT/suppléant Monsieur Pascal CLOUAIRE : Pour : 42  
" Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
 
- titulaire Monsieur Alain BREUIL/suppléant Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front 
National " – Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et 
Société Civile ". 
 
Comité de sélection 
- titulaire Madame Laurence COMPARAT/ suppléant Monsieur Claus HABFAST : Pour : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
 
- titulaire Monsieur Alain BREUIL/suppléant Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front 
National "- Contre : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " + 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et 
Société Civile ". 



 
- Le reste de la délibération : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 31 - (G 016) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation des 
représentants de la ville de Grenoble au conseil d'administration de l'établissement public de 
coopération culturelle (EPCC), Maison de la Culture de Grenoble MC2. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner 2 représentants de la ville de Grenoble en qualité de membres titulaires et 2 
représentants de la ville de Grenoble en qualité de   membres suppléants au sein du conseil 
d'administration de MC2 : 
 
Conseil d'administration  
2 titulaires 
-Madame Marie-Madeleine BOUILLON 
- Monsieur Jérôme SAFAR 
 
2 suppléants 
- Monsieur Olivier BERTRAND 
- Monsieur Paul BRON 
 
Délibération : Adoptée. 
Votes à bulletins secrets : 
Ont obtenu les suffrages suivants : 
 
 
 titulaires :  
- Madame Marie-Madeleine BOUILLON : 42 voix. 
- Monsieur Jérôme SAFAR : 50 voix. 
- Madame Bernadette CADOUX : 7 voix 
- Madame Mireille D'ORNANO : 2 voix 
 
suppléants : 
- Monsieur Olivier BERTRAND : 42 voix. 
- Monsieur Paul BRON : 50 voix. 
- Monsieur Vincent BARBIER : 7 voix. 
- Monsieur Alain BREUIL : 2 voix. 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 41 - (G 024) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la Ville de Grenoble auprès de divers organismes : Associations à caractère socio-
culturel. 
Intervention(s): Mme D'ORNANO retire les candidatures du Front National jusqu'à la délibération 
n°44. 
M. CHAMUSSY demande un vote à bulletin secret pour l'ensemble des délibérations restant à voter. 



M. HABFAST propose une suspension de séance afin de réunir les présidents de groupes politiques. 
M. le Maire suspend la séance à 12h07. Reprise de la séance à 12h26 M. le Maire précise que les votes 
continueront à se faire à mains levées sauf pour les délibérations visées en début de séance, qui se 
feront à bulletins secrets. M. CHAMUSSY, Mme COMPARAT. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
 
Ont été élus : 
 
 

1 ADIIJ (ASS DEPARTEMENTALE D’INFORMATION ET D’INITIATIVE 
JEUNESSE)       

 
Conseil d’administration  
6- titulaires  
- Madame Elisa MARTIN 
- Madame Marina GIROD DE L'AIN 
- Madame Anne-Sophie OLMOS 
- Monsieur Guy TUSCHER 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
- Madame Sarah BOUKAALA  
 
 
 
 

2 ASSOCIATION CAP BERRIAT     
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                          - 1 - suppléant  
- Madame Elisa MARTIN - Madame Corinne BERNARD 
 
 
Conseil d’administration  
  
- 1- titulaire - 1- suppléant - 
- Madame Elisa MARTIN - Madame Corinne BERNARD 
 
 
 
 
 

3 ASSOCIATION DES CENTRES DE LOISIRS DE GRENOBLE (ACL)  
 
Assemblée générale 
3 - titulaires  
- Madame Elisa MARTIN 
- Monsieur Antoine BACK 
- Madame Bernadette CADOUX 
 
 



 
Conseil d’administration  
3 - titulaires  
- Madame Elisa MARTIN 
- Monsieur Antoine BACK 
- Madame Bernadette CADOUX 
 
 
 

4 AUESC BAJATIERE 
 
Assemblée Générale 
2 – titulaires   
- Monsieur René DE CEGLIE 
- Madame Elisa MARTIN  
 
Conseil 'administration  
2- titulaires  
- Monsieur René DE CEGLIE 
- Madame Elisa MARTIN  
 
 
  

5 CENTRE SOCIAL CHORIER BERRIAT  
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Sonia YASSIA  
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Sonia YASSIA  
 
 
 

6 CENTRE DE LOISIRS ENFANCE ET FAMILLE  (CLEF) 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN  
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN 
 
 
 
7 COMITE DAUPHINOIS D'ACTION SOCIO-EDUCATIVE (CODASE) 
 
Assemblée générale 
3 - titulaires  



- Madame Elisa MARTIN  
- Monsieur Yann MONGABURU  
- Madame Marie-José SALAT  
 
Conseil d’administration  
3 - titulaires  
- Madame Elisa MARTIN  
- Monsieur Yann MONGABURU  
- Madame Marie-José SALAT  
 
Conseil d’établissement  
1 - titulaire  
- Madame Elisa MARTIN 
 
 
  

8 CORDEE (LA) 
 
Assemblée Générale 
 
1 – titulaire                                                          1 - suppléant  
- Madame Catherine RAKOSE - Monsieur René DE CEGLIE 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                            1 - suppléant 
- Madame Catherine RAKOSE - Monsieur René DE CEGLIE 
 

9 MAISON DE L'ENFANCE BACHELARD 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                          1 - suppléant  
- Madame Elisa MARTIN - Madame Laëtitia LEMOINE 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                            1 - suppléant 
- Madame Elisa MARTIN - Madame Laëtitia LEMOINE 
 
  
 

10 MAISON DE L'ENFANCE DU CLOS D'OR 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Elisa MARTIN - Monsieur René DE CEGLIE 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Madame Elisa MARTIN - Monsieur René DE CEGLIE 



 
11 MAISON DE L'ENFANCE PREMOL 

 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                        1 - suppléant  
- Madame Elisa MARTIN - Madame Catherine RAKOSE 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Madame Elisa MARTIN - Madame Catherine RAKOSE 
 
 
 
 

12 MAISON DE L'ENFANCE TEISSEIRE  
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Elisa MARTIN - Monsieur Thierry CHASTAGNER 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                          1 - suppléant 
- Madame Elisa MARTIN - Monsieur Thierry CHASTAGNER 

13 MJC  MAISON POUR TOUS ABBAYE 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Monsieur Antoine BACK - Monsieur Olivier BERTRAND 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                          1 - suppléant 
- Monsieur Antoine BACK - Monsieur Olivier BERTRAND 
 
 

14 MJC  ALLOBROGES 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Monsieur Antoine BACK - Monsieur Claude COUTAZ 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Monsieur Antoine BACK - Monsieur Claude COUTAZ 
 
 
 
 



15 MJC  ANATOLE FRANCE 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Laëtitia LEMOINE - Monsieur Jérôme SOLDEVILLE 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Madame Laëtitia LEMOINE - Monsieur Jérôme SOLDEVILLE 
 
 
 
 

16 MJC  EAUX CLAIRES 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Laëtitia LEMOINE - Madame Corinne BERNARD 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Madame Laëtitia LEMOINE - Madame Corinne BERNARD 

17 MJC  LUCIE AUBRAC 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Monsieur René DE CEGLIE - Madame Laurence COMPARAT 
 
 
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Monsieur René DE CEGLIE - Madame Laurence COMPARAT 
 
 
 
 

18 MJC  PREMOL 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Catherine RAKOSE - Monsieur Sadok BOUZAIENE 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Madame Catherine RAKOSE - Monsieur Sadok BOUZAIENE 
 
 
  
 



19 MJC  MUTUALITE 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Maryvonne BOILEAU - Monsieur Antoine BACK 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Madame Maryvonne BOILEAU - Monsieur Antoine BACK 
 
 
 

20 MAISON DES INITIATIVES 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Christine GARNIER - Monsieur René DE CEGLIE 
 
 
 
Conseil d’administration  
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Christine GARNIER 
 

- Monsieur René DE CEGLIE 

 
21 MAISON POUR TOUS SAINT LAURENT 

 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 – suppléant 
- Monsieur Claude COUTAZ - Monsieur Antoine BACK 
 
 
Conseil d’administration 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Monsieur Claude COUTAZ - Monsieur Antoine BACK 
 
 
 
 

22 PARMENTIER MAISON DE QUARTIER BERRIAT 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                        1 - suppléant  
- Madame Sonia YASSIA - Monsieur Fabien MALBET 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Madame Sonia YASSIA - Monsieur Fabien MALBET 
 
 
 



23 LE PLATEAU 
 
Assemblée générale 
2 - titulaires  
- Madame Marina GIROD DE L'AIN  
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 
 
Conseil d’administration  
2 - titulaires  
- Madame Marina GIROD DE L'AIN  
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 
 
 
Délibération : Adoptée 
Votes séparés : 
 
 
 

ADIIJ (ASS DEPARTEMENTALE D’INFORMATION ET D’INITIATIVE 
JEUNESSE)       

 
Conseil d’administration  
  
- Madame Elisa MARTIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Marina GIROD DE L'AIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Anne-Sophie OLMOS : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Guy TUSCHER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Sarah BOUKAALA : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au vote 
: 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Vincent BARBIER : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile " - Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 2  " Front National ". 
  



ASSOCIATION CAP BERRIAT     
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                          - 1 - suppléant  
- Madame Elisa MARTIN - Madame Corinne BERNARD 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
Conseil d’administration  
  
- 1- titulaire - 1- suppléant - 
- Madame Elisa MARTIN - Madame Corinne BERNARD 
 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 

ASSOCIATION DES CENTRES DE LOISIRS DE GRENOBLE (ACL)  
 
Assemblée générale 
- Madame Elisa MARTIN :  
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Antoine BACK : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Bernadette CADOUX : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " - Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Paul BRON : Pour : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Contre : 42  
" Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 
 
 



Conseil d’administration  
  
- Madame Elisa MARTIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Antoine BACK : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Bernadette CADOUX : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " - Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Paul BRON : Pour : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Contre : 42  
" Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 

AUESC BAJATIERE 
 
Assemblée Générale 
   
- Monsieur René DE CEGLIE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Elisa MARTIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
  
 
Conseil 'administration  
  
- Monsieur René DE CEGLIE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Elisa MARTIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
  
 
 
  

CENTRE SOCIAL CHORIER BERRIAT  
 
Assemblée générale 
- Madame Sonia YASSIA : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 



 
Conseil d’administration  
- Madame Sonia YASSIA : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
  
 
 

CENTRE DE LOISIRS ENFANCE ET FAMILLE  (CLEF) 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
  
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
 

COMITE DAUPHINOIS D'ACTION SOCIO-EDUCATIVE (CODASE) 
 
Assemblée générale 
3 - titulaires  
- Madame Elisa MARTIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
  
- Monsieur Yann MONGABURU : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
  
- Madame Marie-José SALAT : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "  - Ne prennent pas part au 
vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
  
 
Conseil d’administration  
3 - titulaires  
- Madame Elisa MARTIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
  



- Monsieur Yann MONGABURU : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
  
- Madame Marie-José SALAT : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "  - Ne prennent pas part au 
vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
  
 
Conseil d’établissement  
1 - titulaire  
- Madame Elisa MARTIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
  

CORDEE (LA) 
 
Assemblée Générale 
 
1 – titulaire                                                          1 - suppléant  
- Madame Catherine RAKOSE - Monsieur René DE CEGLIE 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                            1 - suppléant 
- Madame Catherine RAKOSE - Monsieur René DE CEGLIE 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 

MAISON DE L'ENFANCE BACHELARD 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                          1 - suppléant  
- Madame Elisa MARTIN - Madame Laëtitia LEMOINE 
 
 



Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                            1 - suppléant 
- Madame Elisa MARTIN - Madame Laëtitia LEMOINE 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
  
 

MAISON DE L'ENFANCE DU CLOS D'OR 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Elisa MARTIN - Monsieur René DE CEGLIE 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Madame Elisa MARTIN - Monsieur René DE CEGLIE 
 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 

MAISON DE L'ENFANCE PREMOL 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                        1 - suppléant  
- Madame Elisa MARTIN - Madame Catherine RAKOSE 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Madame Elisa MARTIN - Madame Catherine RAKOSE 



 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 

MAISON DE L'ENFANCE TEISSEIRE  
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Elisa MARTIN - Monsieur Thierry CHASTAGNER 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                          1 - suppléant 
- Madame Elisa MARTIN - Monsieur Thierry CHASTAGNER 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 

MJC  MAISON POUR TOUS ABBAYE 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Monsieur Antoine BACK - Monsieur Olivier BERTRAND 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                          1 - suppléant 
- Monsieur Antoine BACK - Monsieur Olivier BERTRAND 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 



MJC  ALLOBROGES 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Monsieur Antoine BACK - Monsieur Claude COUTAZ 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Monsieur Antoine BACK - Monsieur Claude COUTAZ 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 

MJC  ANATOLE FRANCE 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Laëtitia LEMOINE - Monsieur Jérôme SOLDEVILLE 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Madame Laëtitia LEMOINE - Monsieur Jérôme SOLDEVILLE 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 

MJC  EAUX CLAIRES 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Laëtitia LEMOINE - Madame Corinne BERNARD 



Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Madame Laëtitia LEMOINE - Madame Corinne BERNARD 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 

MJC  LUCIE AUBRAC 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Monsieur René DE CEGLIE - Madame Laurence COMPARAT 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Monsieur René DE CEGLIE - Madame Laurence COMPARAT 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 

MJC  PREMOL 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Catherine RAKOSE - Monsieur Sadok BOUZAIENE 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 



Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Madame Catherine RAKOSE - Monsieur Sadok BOUZAIENE 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
  
 

MJC  MUTUALITE 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Maryvonne BOILEAU - Monsieur Antoine BACK 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Madame Maryvonne BOILEAU - Monsieur Antoine BACK 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 

MAISON DES INITIATIVES 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Christine GARNIER - Monsieur René DE CEGLIE 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
Conseil d’administration  
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Christine GARNIER - Monsieur René DE CEGLIE 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 



MAISON POUR TOUS SAINT LAURENT 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 – suppléant 
- Monsieur Claude COUTAZ - Monsieur Antoine BACK 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
Conseil d’administration 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Monsieur Claude COUTAZ - Monsieur Antoine BACK 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 

PARMENTIER MAISON DE QUARTIER BERRIAT 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                        1 - suppléant  
- Madame Sonia YASSIA - Monsieur Fabien MALBET 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Madame Sonia YASSIA - Monsieur Fabien MALBET 
 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 

LE PLATEAU 
 
Assemblée générale 
2 - titulaires  
- Madame Marina GIROD DE L'AIN  
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 
 



Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
Conseil d’administration  
2 - titulaires  
- Madame Marina GIROD DE L'AIN  
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 
  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
DELIBERATION N° 42 - (G 035) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la Ville de Grenoble auprès de divers organismes : Associations et divers organismes 
à caractère économique. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
 
�Ont été élus : 
 

1. ASSOCIATION POUR UN CONSERVATOIRE DE L'INFORMATIQUE ET DE LA 
TELEMATIQUE (ACONIT) 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Laurence COMPARAT  
 
Conseil d'administration 
1-titulaire 
- Madame Laurence COMPARAT 

 
 
2. AGENCE D'ETUDES ET DE PROMOTION DE L'ISERE (AEPI) 
 
Assemblée générale 
1- titulaire 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
 
 
 
 



3. ALLIANCE UNIVERSITE ENTREPRISE DE GRENOBLE (AUEG) 
 
 
Conseil d'administration  
1- titulaire                                              1 - suppléant 

- Monsieur Pascal CLOUAIRE - Madame Laurence COMPARAT 
 
Assemblée Générale 
1- titulaire                                               1 - suppléant 

- Monsieur Pascal CLOUAIRE - Madame Laurence COMPARAT 
 

4. CANCEROPOLE LYON AUVERGNE RHONE-ALPES (CLARA) 
 
Comité d'Orientation stratégique 
1- titulaire  
- Madame Mondane JACTAT 
 
 
 
 

 
5. CEA (Commissariat à l'Energie Atomique) 
 
Comité consultatif régional 
1- titulaire  
- Monsieur Yann MONGABURU  

 
 
6. CENTRE DE CULTURE SCIENTIFIQUE TECHNIQUE  ET INDUSTRIELLE 

(CCSTI) 
 
Assemblée générale 
2 - titulaires  
- Monsieur Fabien MALBET 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
 
 
 
 
Conseil d’administration  
2 - titulaires 
- Monsieur Fabien MALBET 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
 
 
 
 
 

 



7.  COMMISSION D'ORGANISATION SUR LES ELECTIONS A LA CHAMBRE 
DES METIERS DE GRENOBLE 
 
Commission :  
1 titulaire  
- Monsieur Pascal CLOUAIRE  
 

 
 

8.  GRENOBLE ISERE LOGICIEL (GRILOG) 
 
Assemblée Générale  
1- titulaire                                                        
- Madame Laurence COMPARAT  
 
 

  
9. FONDS DE PROMOTION DES MARCHES DE GRENOBLE 
 
Assemblée générale 
1 – titulaire 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
 
10. MINALOGIC PARTENAIRES 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Laurence COMPARAT 
 
  
 
11. PALAIS DES SPORTS DE GRENOBLE 
 
Assemblée générale 
6 - titulaires  
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 
- Monsieur Hakim SABRI 
- Monsieur Olivier BERTRAND 
- Madame Claire KIRKYACHARIAN 
- Madame Marina GIROD DE L'AIN 
- Monsieur Georges BURBA  
 
Conseil d’administration  
3 – titulaires 
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 
- Monsieur Hakim SABRI 
- Monsieur Olivier BERTRAND 
 
 



12. PEPINIERE TECHNOLOGIQUE ALPINE D'ENTREPRISES (PETALE) 
 
Assemblée Générale  
1- titulaire  
- Madame Anne-Sophie OLMOS   
 
 
13. POLE D'INNOVATION MINATEC 
 
Comite de développement local 
1- titulaire  
- Madame Laurence COMPARAT  
 
 

14. ComUE (Communauté d'Université et Etablissements) 
 
Conseil d'administration 
1- titulaire 
- Madame Laurence COMPARAT 
 

 
 

15. SEMI EUROPE-GRENOBLE OFFICE 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Monsieur Olivier BERTRAND 
 

 
 
16. TENERRDIS 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Monsieur Pierre MERIAUX  
 

 
 

17.    TECHNOPOLE ALPES SANTE A DOMICILE ET AUTONOMIE (TASDA) 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Mondane JACTAT 
 
Conseil d'administration 
1- titulaire  

- Madame Mondane JACTAT 
 
 



 
 
Délibération : Adoptée. 
Votes séparés : 
 
 
 

ASSOCIATION POUR UN CONSERVATOIRE DE L'INFORMATIQUE ET DE LA 
TELEMATIQUE (ACONIT) 

 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Laurence COMPARAT  

 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 

 
Conseil d'administration 
1-titulaire 
- Madame Laurence COMPARAT 

 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 

AGENCE D'ETUDES ET DE PROMOTION DE L'ISERE (AEPI) 
 
Assemblée générale 
1- titulaire 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
 

 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 

 
 
 
 
 

ALLIANCE UNIVERSITE ENTREPRISE DE GRENOBLE (AUEG) 
 
 
Conseil d'administration  
1- titulaire                                              1 - suppléant 

- Monsieur Pascal CLOUAIRE - Madame Laurence COMPARAT 
 



Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 

 
Assemblée Générale 
1- titulaire                                               1 - suppléant 

- Monsieur Pascal CLOUAIRE - Madame Laurence COMPARAT 
 

 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 

 
 

CANCEROPOLE LYON AUVERGNE RHONE-ALPES (CLARA) 
 
Comité d'Orientation stratégique 
1- titulaire  
- Madame Mondane JACTAT 
 

 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 

 
 

CEA (Commissariat à l'Energie Atomique) 
 
Comité consultatif régional 
1- titulaire  
- Monsieur Yann MONGABURU  

 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 
 
CENTRE DE CULTURE SCIENTIFIQUE TECHNIQUE  ET INDUSTRIELLE (CCSTI) 
 
 
Assemblée générale 
2 - titulaires  
- Monsieur Fabien MALBET 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
 

 



Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 

 
 
Conseil d’administration  
2 - titulaires 
- Monsieur Fabien MALBET 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
 

 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 

 
 

 
 COMMISSION D'ORGANISATION SUR LES ELECTIONS A LA CHAMBRE DES 
METIERS DE GRENOBLE 
 
Commission :  
1 titulaire  
- Monsieur Pascal CLOUAIRE  
 

 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 

GRENOBLE ISERE LOGICIEL (GRILOG) 
 
Assemblée Générale  
1- titulaire                                                        
- Madame Laurence COMPARAT  

 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 

 
 

  
FONDS DE PROMOTION DES MARCHES DE GRENOBLE 
 
Assemblée générale 
1 – titulaire 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
 
 

 



Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 

MINALOGIC PARTENAIRES 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Laurence COMPARAT 
 

 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 

  
 

PALAIS DES SPORTS DE GRENOBLE 
 
 
Votes à bulletins secret. 59 bulletins – 8 blancs 50 suffrages exprimés  
Ont obtenu les suffrages suivants :  
Assemblée générale 
titulaires  
- Monsieur Sadok BOUZAIENE : 42 voix. 
- Monsieur Hakim SABRI : 42 voix. 
- Monsieur Olivier BERTRAND : 42 voix. 
- Madame Claire KIRKYACHARIAN : 42 voix. 
- Madame Marina GIROD DE L'AIN : 42 voix. 
- Monsieur Georges BURBA : 50 voix. 
- Monsieur Vincent BARBIER : 7 voix.  
 
Conseil d’administration  
titulaires 
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 
- Monsieur Hakim SABRI 
- Monsieur Olivier BERTRAND 
 

 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 

 
 
 

PEPINIERE TECHNOLOGIQUE ALPINE D'ENTREPRISES (PETALE) 
 
Assemblée Générale  
1- titulaire  
- Madame Anne-Sophie OLMOS   



Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 

 
 

POLE D'INNOVATION MINATEC 
 
Comite de développement local 
1- titulaire  
- Madame Laurence COMPARAT  
 

Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 

 
ComUE (Communauté d'Université et Etablissements) 
 
Conseil d'administration 
1- titulaire 
- Madame Laurence COMPARAT 
 

 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
SEMI EUROPE-GRENOBLE OFFICE 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Monsieur Olivier BERTRAND 
 

Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 

TENERRDIS 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Monsieur Pierre MERIAUX  

Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 

 
 
 

 TECHNOPOLE ALPES SANTE A DOMICILE ET AUTONOMIE (TASDA) 
 



Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Mondane JACTAT 
 
Conseil d'administration 
1- titulaire  
- Madame Mondane JACTAT 

 
 

Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 

 
 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 43 - (G 025) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble auprès de divers organismes : Associations et divers organismes 
à caractère socio-économique. 
 

Un amendement est présenté par M. le Maire, oralement sur le point N°8. Celui ci est adopté à 
l'unanimité. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
 

1. ASSOCIATION DAUPHINOISE D’ACTIONS MULTI-SERVICES 
(ADAMS) 

 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                          1 - suppléant 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE - Madame Mondane JACTAT 
 
 
 
  
 

2. ASSOCIATION DAUPHINOISE DE FORMATION A L’EMPLOI 
(ADFE) 

 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE - Madame Elisa MARTIN 
 
 
 



 
 
 

3. CENTRE D'INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES ET 
DES FAMILLES (CIDFF) 

 
 
Assemblée générale 
1 - titulaire  
- Monsieur Emmanuel CARROZ  
 
Conseil d’administration  
1 - titulaire  
 - Monsieur Emmanuel CARROZ  
 
Bureau  
1- titulaire  
- Monsieur Emmanuel CARROZ 
 
 
 
 
 
 
 

4. EMPLOI 38 
 
Assemblée générale 
3 - titulaires  
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
- Madame Claire KIRKYACHARIAN 
- Monsieur Thierry CHASTAGNER 
 
 
 
 
 

5. GROUPEMENT DES ENTREPRISES D'INSERTION DE L'ISERE 
(GEI) 

 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
 
 
 
 
 
 
 



6. GRENOBLE SOLIDARITE 
 
 
Assemblée générale  
3 - titulaires  
- Monsieur Pascal CLOUAIRE  
- Monsieur René DE CEGLIE  
- Madame Maryvonne BOILEAU 
 

7. METRO CREATION D'ACTIVITES ECONOMIQUES (MCAE) 
 
Assemblée générale  
1- titulaire  
- Monsieur Pascal CLOUAIRE  
 
 
 
 
 

8. MISSION LOCALE DE GRENOBLE 
 
Assemblée générale 
5 – titulaires   
- Madame Maryvonne BOILEAU 
- Madame Elisa MARTIN 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
- Monsieur Paul BRON 
- Monsieur Vincent BARBIER 
 
Conseil d’administration  
5 – titulaires   
- Madame Maryvonne BOILEAU 
- Madame Elisa MARTIN 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
- Monsieur Paul BRON 
- Monsieur Vincent BARBIER 
 
Bureau  
3 – membres 
- Madame Maryvonne BOILEAU 
- Madame Elisa MARTIN 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 



9.         CONSEIL DEPARTEMENTAL D'INSERTION 
 
Conseil  
1 titulaire  
- Monsieur Alain DENOYELLE  
 
 
 
 
 
 
 

10.        COMMISSION LOCALE D'INSERTION 
 
Commission :  
3 titulaires  
- Monsieur Alain DENOYELLE  
- Monsieur Pascal CLOUAIRE  
- Madame Sonia YASSIA  
 
 

11.    REGIE DE QUARTIER VILLENEUVE – VILLAGE OLYMPIQUE 
 

 
Assemblée générale  
4- titulaires                                                           
- Madame Catherine RAKOSE 
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
- Madame Nathalie BERANGER 

 

 
Conseil d’administration  
4- titulaires membres de droit                                                           
- Madame Catherine RAKOSE 
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
- Madame Nathalie BERANGER 

 

 
 
 

12. SOLIDARITE FEMMES GRENOBLE-ISERE 
 
Conseil d'administration 
1- titulaire  
- Monsieur Emmanuel CARROZ 
 
 
 
 



13. SOLI'GREN SCIC 
 
Conseil d'administration 
1- titulaire  
- Madame Anne-Sophie OLMOS 
  
 
 
Délibération : Adoptée. 
Votes séparés : 
 
 

ASSOCIATION DAUPHINOISE D’ACTIONS MULTI-SERVICES (ADAMS) 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                          1 - suppléant 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE - Madame Mondane JACTAT 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
  
 
ASSOCIATION DAUPHINOISE DE FORMATION A L’EMPLOI (ADFE) 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                           1 - suppléant 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE - Madame Elisa MARTIN 
 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 
 
CENTRE D'INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES ET DES 
FAMILLES (CIDFF) 
 
 
Assemblée générale 
1 - titulaire  
- Monsieur Emmanuel CARROZ  



Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
Conseil d’administration  
1 - titulaire  
 - Monsieur Emmanuel CARROZ 
  
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
Bureau  
1- titulaire  
- Monsieur Emmanuel CARROZ 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
EMPLOI 38 
 
Assemblée générale 
3 - titulaires  
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
- Madame Claire KIRKYACHARIAN 
- Monsieur Thierry CHASTAGNER 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
GROUPEMENT DES ENTREPRISES D'INSERTION DE L'ISERE (GEI) 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Monsieur Pascal CLOUAIRE 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 



 
GRENOBLE SOLIDARITE 
 
 
Assemblée générale  
3 - titulaires  
- Monsieur Pascal CLOUAIRE  
- Monsieur René DE CEGLIE  
- Madame Maryvonne BOILEAU 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
METRO CREATION D'ACTIVITES ECONOMIQUES (MCAE) 
 
Assemblée générale  
1- titulaire  
- Monsieur Pascal CLOUAIRE  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
MISSION LOCALE DE GRENOBLE 
 
Assemblée générale 
5 – titulaires   
- Madame Maryvonne BOILEAU : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Elisa MARTIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Paul BRON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
"+ 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Ne prennent pas part au vote :  7  " 
UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 



- Monsieur Vincent BARBIER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile "  - Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 2  " Front National ". 
 
Conseil d’administration  
5 – titulaires   
- Madame Maryvonne BOILEAU : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Elisa MARTIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Paul BRON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
"+ 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Ne prennent pas part au vote :  7  " 
UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Vincent BARBIER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile "  - Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 2  " Front National ". 
 
Bureau  
3 – membres 
- Madame Maryvonne BOILEAU : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Elisa MARTIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 

CONSEIL DEPARTEMENTAL D'INSERTION 
 
Conseil  
1 titulaire  
- Monsieur Alain DENOYELLE  
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 



COMMISSION LOCALE D'INSERTION 
 
Commission :  
3 titulaires  
- Monsieur Alain DENOYELLE  
- Monsieur Pascal CLOUAIRE  
- Madame Sonia YASSIA  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 REGIE DE QUARTIER VILLENEUVE – VILLAGE OLYMPIQUE 

 
 
Assemblée générale  
4- titulaires                                                           
- Madame Catherine RAKOSE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Sadok BOUZAIENE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Nathalie BERANGER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes ""+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " - Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès  + 2  " Front National ". 
 

 

Conseil d’administration  
4- titulaires membres de droit                                                           
- Madame Catherine RAKOSE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Sadok BOUZAIENE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Pascal CLOUAIRE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Nathalie BERANGER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes ""+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " - Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès  + 2  " Front National ". 

 



 
SOLIDARITE FEMMES GRENOBLE-ISERE 
 
Conseil d'administration 
1- titulaire  
- Monsieur Emmanuel CARROZ 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
SOLI'GREN SCIC 
 
Conseil d'administration 
1- titulaire  
- Madame Anne-Sophie OLMOS 
  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 44 - (G 036) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble auprès de divers organismes : Associations à caractère social. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
 
Ont été élus : 
 
 

1. ACCUEIL DES SDF 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Monsieur Alain DENOYELLE  
 
 
 
 
 



2. AIDE A DOMICILE EN MILIEU RURAL (ADMR) 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Khira CAPDEPON  
 
 

3. AIDE A DOMICILE POUR LES PERSONNES AGEES (ADPA) 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Khira CAPDEPON - Madame Mondane JACTAT 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                          1 - suppléant 
- Madame Khira CAPDEPON - Madame Mondane JACTAT 
 
  
 
 
Bureau  
1 – titulaire                                                         1 – suppléant 
- Madame Khira CAPDEPON - Madame Mondane JACTAT 
 
 
 
 

4. AIDE INFORMATION AUX VICTIMES (AIV) 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Monsieur Claude COUTAZ  
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Monsieur Claude COUTAZ  
 
 
 
 
 

5. AMIS DU CAFE SOCIAL 
 
Conseil d’administration  
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Khira CAPDEPON - Monsieur Antoine BACK 
 
 
 



6. ASSOCIATION CULTURELLE ET DE COOPERATION FRANCO-
MAGHREBINE (AMAL) 

 
Conseil d’administration  
3 - titulaires  
- Monsieur Bernard MACRET  
- Monsieur Sadok BOUZAIENE  
- Monsieur Matthieu CHAMUSSY  
 
 
 

7. ASSOCIATION DAUPHINOISE POUR L’ACCUEIL DES 
TRAVAILLEURS ETRANGERS (ADATE) 

 
Conseil d’administration  
1 -  titulaire  
- Monsieur Claude COUTAZ  
 

8. ASSOCIATION DES RESIDENCES REYNIES ET BEVIERE 
(ARRBPA) 

 
Conseil d’administration  
2- titulaire  
- Madame Khira CAPDEPON 
- Monsieur René DE CEGLIE 
 
 
 
 
 

9. CARREFOUR DU BENEVOLAT 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Anne-Sophie OLMOS 
  
 
 
 
 
 

10. CENTRE DE PREVENTION DES ALPES 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Khira CAPDEPON 
  
 
 
 



11. COMITE DE LIAISON DES ASSOCIATIONS DE RETRAITES 
GRENOBLOIS (CLARG) 

 
Assemblée générale 
4 – titulaires 2 - suppléants  
- Madame Khira CAPDEPON - Monsieur Guy TUSCHER 
- Monsieur Emmanuel CARROZ - Madame Marina GIROD DE L'AIN 
- Madame Suzanne DATHE  
- Monsieur Olivier NOBLECOURT  
   
  
Conseil d’administration  
3 – titulaires 3 - suppléants  
- Madame Khira CAPDEPON - Madame Marina GIROD DE L'AIN 
- Monsieur Emmanuel CARROZ - Monsieur Guy TUSCHER 
- Monsieur Olivier NOBLECOURT - Madame Suzanne DATHE 
 
   
  
Le Conseil municipal décide d’autoriser Madame Khira CAPDEPON à être candidate au 
bureau de cet organisme. 
 
 
 
 
 

12. CARREFOUR REGIONAL DES ACTEURS DE L'ACTION SOCIALE 
ET MEDICO-SOCIALE (CREAI RHONE ALPES) 

 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Mondane JACTAT  
 
 
 
 
 

13. DOMICILE INTERGENERATIONNEL ISEROIS (DIGI) 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Khira CAPDEPON  
 
 
 

14. ET CAETERA 
 
  
Conseil d’administration  
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Monsieur Bernard MACRET - Monsieur Alain DENOYELLE 



15. FAMILLE RESIDENTS MAISON HOTEL DIEU DE LA BAJATIERE  
 
Conseil d'établissement  
1 – titulaire  
- Madame Khira CAPDEPON  
 
 
 
  

16. FOURNIL (le) 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Catherine RAKOSE  
 
 

17. IMMIGRES ITALIENS 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Monsieur Bernard MACRET  
 
 
 
 
 

18. ISSUE DE SECOURS 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Mondane JACTAT  
 
 
 
 
 

19. LA MARELLE 
 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN  
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN  
 
 



20. LA PASSERELLE 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN  
 
 
 
 
 

21. LA RELEVE 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Monsieur Claude COUTAZ  
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Monsieur Claude COUTAZ  
 
 
 
 

22. LES MENESTRELS 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN  
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN 
 
 
 
 

23. OBSERVATOIRE DES DISCRIMINATIONS SUR LES TERRITOIRES 
INTERCULTURELS (ODTI) 

 
Assemblée Générale 
1 – titulaire   
- Monsieur Claude COUTAZ  
 
Conseil d’administration  
1 – titulaire   
- Monsieur Claude COUTAZ 
 
 
 
 



24. POINT D’EAU 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Monsieur Antoine BACK  
 
 
 
 
 
 

25. PIROUETTE 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN  
 
 
 
Délibération : Adoptée 
Votes séparés : 
 
 
 
ACCUEIL DES SDF 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Monsieur Alain DENOYELLE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
AIDE A DOMICILE EN MILIEU RURAL (ADMR) 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Khira CAPDEPON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
  
 
 
AIDE A DOMICILE POUR LES PERSONNES AGEES (ADPA) 
 
Assemblée Générale 
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Khira CAPDEPON - Madame Mondane JACTAT 
 



Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire                                                          1 - suppléant 
- Madame Khira CAPDEPON - Madame Mondane JACTAT 
 
  
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
Bureau  
1 – titulaire                                                         1 – suppléant 
- Madame Khira CAPDEPON - Madame Mondane JACTAT 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
AIDE INFORMATION AUX VICTIMES (AIV) 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Monsieur Claude COUTAZ 
  
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Monsieur Claude COUTAZ  
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
AMIS DU CAFE SOCIAL 
 
Conseil d’administration  
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Madame Khira CAPDEPON - Monsieur Antoine BACK 
 
 



 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
ASSOCIATION CULTURELLE ET DE COOPERATION FRANCO-
MAGHREBINE (AMAL) 
 
Conseil d’administration  
3 - titulaires  
- Monsieur Bernard MACRET : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
  
- Monsieur Sadok BOUZAIENE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
  
- Monsieur Matthieu CHAMUSSY : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile "  - Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès" + 2  " Front National ". 
  
 
 
 
ASSOCIATION DAUPHINOISE POUR L’ACCUEIL DES TRAVAILLEURS 
ETRANGERS (ADATE) 
 
Conseil d’administration  
1 -  titulaire  
- Monsieur Claude COUTAZ  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
ASSOCIATION DES RESIDENCES REYNIES ET BEVIERE (ARRBPA) 
 
Conseil d’administration  
2- titulaire  
- Madame Khira CAPDEPON 
- Monsieur René DE CEGLIE 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 



 
CARREFOUR DU BENEVOLAT 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Anne-Sophie OLMOS 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 

CENTRE DE PREVENTION DES ALPES 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Khira CAPDEPON 
  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 
COMITE DE LIAISON DES ASSOCIATIONS DE RETRAITES GRENOBLOIS 
(CLARG) 
 
Assemblée générale 
 titulaires   
- Madame Khira CAPDEPON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 

 

- Monsieur Emmanuel CARROZ : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 

 

- Madame Suzanne DATHE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 

 

- Monsieur Olivier NOBLECOURT : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche 
et des écologistes "+ 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Ne prennent pas 
part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 

 

- Madame Bernadette CADOUX : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile " – Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 2  " Front National ". 



   
- suppléants 
- Monsieur Guy TUSCHER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Marina GIROD DE L'AIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
  
 
Conseil d’administration  
– titulaires   
- Madame Khira CAPDEPON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 
7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Emmanuel CARROZ : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Olivier NOBLECOURT : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche 
et des écologistes "+ 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Ne prennent pas 
part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Bernadette CADOUX : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile " – Contre : 42  
" Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote 
: 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 2  " Front National ". 
 
- suppléants 
- Madame Marina GIROD DE L'AIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la 
Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Guy TUSCHER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et 
de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Suzanne DATHE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et 
de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
   
  
Le Conseil municipal décide d’autoriser Madame Khira CAPDEPON à être candidate au 
bureau de cet organisme. 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 



CARREFOUR REGIONAL DES ACTEURS DE L'ACTION SOCIALE ET 
MEDICO-SOCIALE (CREAI RHONE ALPES) 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Mondane JACTAT  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
DOMICILE INTERGENERATIONNEL ISEROIS (DIGI) 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Khira CAPDEPON  
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
ET CAETERA 
 
  
Conseil d’administration  
1 – titulaire                                                         1 - suppléant  
- Monsieur Bernard MACRET - Monsieur Alain DENOYELLE 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
FAMILLE RESIDENTS MAISON HOTEL DIEU DE LA BAJATIERE  
 
Conseil d'établissement  
1 – titulaire  
- Madame Khira CAPDEPON  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 



 FOURNIL (le) 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Catherine RAKOSE  
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
IMMIGRES ITALIENS 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Monsieur Bernard MACRET  
 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 ISSUE DE SECOURS 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Mondane JACTAT  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 LA MARELLE 
 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN 
 



Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
LA PASSERELLE 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
LA RELEVE 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Monsieur Claude COUTAZ  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Monsieur Claude COUTAZ  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 



LES MENESTRELS 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN  
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 

OBSERVATOIRE DES DISCRIMINATIONS SUR LES TERRITOIRES 
INTERCULTURELS (ODTI) 

 
Assemblée Générale 
1 – titulaire   
- Monsieur Claude COUTAZ  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
Conseil d’administration  
1 – titulaire   
- Monsieur Claude COUTAZ 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 

POINT D’EAU 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Monsieur Antoine BACK 
  
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 



 
PIROUETTE 

 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN  
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 

 
 
 
 
DELIBERATION N° 45 - (G 042) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble auprès de divers organismes : Associations à caractère de santé. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
 
 
Ont été élus : 
 
 
1. ASSOCIATION DE GESTION DES CENTRES DE SANTE (AGECSA) 
 
Assemblée générale 
4 - titulaires  
- Madame Salima DJIDEL 
- Madame Marina GIROD DE L'AIN 
- Madame Mondane JACTAT 
- Monsieur Olivier NOBLECOURT 
 
Conseil d’administration  
4 - titulaires  
- Madame Salima DJIDEL 
- Madame Marina GIROD DE L'AIN 
- Madame Mondane JACTAT 
- Monsieur Olivier NOBLECOURT 
 
 
 
 
 
 
 



2. ASSOCIATION FAMILIALE DE L'ISERE POUR LES ENFANTS ET ADULTES 
HANDICAPES INTELLECTUELS (AFIPaeim) 

 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Mondane JACTAT  
 
Conseil d’administration 
1- titulaire 
- Madame Mondane JACTAT 
 

3. ASSOCIATION HOSPITALIERE DAUPHINOISE SAINT-MARTIN (aHdsm)  
 
Conseil d’administration  
2- titulaires 
- Madame Mondane JACTAT 
- Madame Maryvonne BOILEAU 
 
 
 
  
 

4. ASSOCIATION POUR ADULTES ET JEUNES HANDICAPES (APAJH) 
 
Conseil d'établissement  
1- titulaire  
- Madame Christine GARNIER 
 
 
 
 
 

5. ASSOCIATION VALORISATION ET ILLUSTRATION DU PATRIMOINE 
ARCHITECTURAL REGIONAL (AVIPAR) 

 
Conseil d'administration  
1- titulaire  
- Madame Martine JULLIAN 
 
 
 

6. CENTRE MEDICO PSYCO-PEDAGOGIQUE DE L'ACADEMIE DE GRENOBLE 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Mondane JACTAT  
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Mondane JACTAT  



 
7. CONSEIL LOCAL DE SANTE MENTALE 

 
 
Conseil d’administration  
4- titulaires  
- Madame Marina GIROD DE L'AIN 
- Madame Mondane JACTAT 
- Madame Anne-Sophie OLMOS 
- Monsieur Emmanuel CARROZ 
  
 
 
 
 

8. ELU SANTE PUBLIQUE TERRITOIRES 
 
Conseil d’administration  
1 - titulaire  
- Madame Mondane JACTAT  
 
 

9. OFFICE DEPARTEMENTAL DE LUTTE CONTRE LE CANCER (ODLC) 
 
Conseil d’administration  
1 - titulaire  
- Madame Mondane JACTAT  
 
 
 
 

10. POUR LA PROMOTION DE L’ENSEIGNEMENT AU PIED DU LIT DES ENFANTS 
ET ADOLESCENTS HOSPITALISES (APEPLEAH) 

 
Conseil d’administration  
1 - titulaire  
- Monsieur Guy TUSCHER 
 
 
 
 
 

11. RESEAU FRANÇAIS DES VILLES SANTE DE L'OMS 
 
Conseil d’administration  
1-  titulaire 
- Madame Mondane JACTAT 
 
1 – suppléant 
- Madame Marina GIROD DE L'AIN 



  
12. SCLEROSES EN PLAQUES – SEP RHONE-ALPES 

 
Conseil d’administration  
1 - titulaire  
- Madame Mondane JACTAT  
 
 
 
 
 

13. UNION MUTUALISTE POUR LA GESTION DE LA CLINIQUE DES EAUX 
CLAIRES (U.M.G.E.C.) 

 
Conseil d’administration  
2- titulaires 
- Madame Mondane JACTAT 
- Madame Sonia YASSIA 
 
 
 
 
Délibération : Adoptée 
Votes séparés : 
 
 
 

ASSOCIATION DE GESTION DES CENTRES DE SANTE (AGECSA) 
 
Assemblée générale 
- titulaires  
- Madame Salima DJIDEL : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Marina GIROD DE L'AIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Mondane JACTAT : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Olivier NOBLECOURT : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au 
vote :  7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Richard CAZENAVE : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile " – Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 2  " Front National ". 
 



Conseil d’administration  
- titulaires  
- Madame Salima DJIDEL : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Marina GIROD DE L'AIN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Mondane JACTAT : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Olivier NOBLECOURT : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes " + 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part au 
vote :  7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
- Monsieur Richard CAZENAVE : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile " – Contre : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 2  " Front National ". 
 
 
 

ASSOCIATION FAMILIALE DE L'ISERE POUR LES ENFANTS ET ADULTES 
HANDICAPES INTELLECTUELS (AFIPaeim) 

 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Mondane JACTAT 
  
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
Conseil d’administration 
1- titulaire 
- Madame Mondane JACTAT 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 
 
 



ASSOCIATION HOSPITALIERE DAUPHINOISE SAINT-MARTIN (aHdsm)  
 
Conseil d’administration  
2- titulaires 
- Madame Mondane JACTAT 
- Madame Maryvonne BOILEAU 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
  
 

ASSOCIATION POUR ADULTES ET JEUNES HANDICAPES (APAJH) 
 
Conseil d'établissement  
1- titulaire  
- Madame Christine GARNIER 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 

ASSOCIATION VALORISATION ET ILLUSTRATION DU PATRIMOINE 
ARCHITECTURAL REGIONAL (AVIPAR) 

 
Conseil d'administration  
1- titulaire  
- Madame Martine JULLIAN 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 

CENTRE MEDICO PSYCO-PEDAGOGIQUE DE L'ACADEMIE DE GRENOBLE 
 
Assemblée générale 
1- titulaire  
- Madame Mondane JACTAT  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 



 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Mondane JACTAT  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
  

CONSEIL LOCAL DE SANTE MENTALE 
 
 
Conseil d’administration  
4- titulaires  
- Madame Marina GIROD DE L'AIN 
- Madame Mondane JACTAT 
- Madame Anne-Sophie OLMOS 
- Monsieur Emmanuel CARROZ 
  
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 

ELU SANTE PUBLIQUE TERRITOIRES 
 
Conseil d’administration  
1 - titulaire  
- Madame Mondane JACTAT  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 

OFFICE DEPARTEMENTAL DE LUTTE CONTRE LE CANCER (ODLC) 
 
Conseil d’administration  
1 - titulaire  
- Madame Mondane JACTAT  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 



POUR LA PROMOTION DE L’ENSEIGNEMENT AU PIED DU LIT DES ENFANTS 
ET ADOLESCENTS HOSPITALISES (APEPLEAH) 

 
Conseil d’administration  
1 - titulaire  
- Monsieur Guy TUSCHER 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 

RESEAU FRANÇAIS DES VILLES SANTE DE L'OMS 
 
Conseil d’administration  
1-  titulaire 
- Madame Mondane JACTAT 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
1 – suppléant 
- Madame Marina GIROD DE L'AIN 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
  

SCLEROSES EN PLAQUES – SEP RHONE-ALPES 
 
Conseil d’administration  
1 - titulaire  
- Madame Mondane JACTAT  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 
 



UNION MUTUALISTE POUR LA GESTION DE LA CLINIQUE DES EAUX CLAIRES 
(U.M.G.E.C.) 

 
Conseil d’administration  
2- titulaires 
- Madame Mondane JACTAT 
- Madame Sonia YASSIA 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
  
 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 46 - (G 026) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la Ville de Grenoble auprès de divers organismes : Associations et divers organismes. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
 
Ont été élus : 
 
 

1. ADIL DE L'ISERE 
 
Conseil d'administration 
1- titulaire  
- Monsieur Yann MONGABURU  
 
 
 
 

2. ASSOCIATION DEVELOPPEMENT RECHERCHE AUPRES DES 
UNIVERSITES 

 
Assemblée générale 
1 - titulaire   
- Madame Laurence COMPARAT  
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Laurence COMPARAT  
 
 
 
 



3. ATOUT SPORT 
 
Membre d'honneur 
1- titulaire  
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 
 
 
 
 
 

4. CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DU RHONE 

 
Conseil de discipline  
1- titulaire  
- Madame Maud TAVEL  
 
 
 
 
 
 

5. COMITE DE GESTION DES FONDS POUR LES INITIATIVES 
LOCALES 

 
Comité  
1 – titulaire  
- Monsieur Olivier BERTRAND  
 
 
 
 

6. ENERGIE - CITES 
 
Conseil d'administration  
1- titulaire                                                          1 - suppléant 
- Monsieur Vincent FRISTOT - Monsieur Raphaël MARGUET 
 
 
 
 
 
 
 

7. FEDERATION FRANCAISE DE LA MONTAGNE ET DE 
L'ESCALADE 

 
Comité directeur 
1- titulaire  
- Monsieur Pierre MERIAUX 



8. INSTITUT DAUPHINOIS D'EDUCATION ET DE PROMOTION 
 
Assemblée générale 
1 - titulaire   
- Madame Elisa MARTIN  
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN  
 
 
 

9. MAIRES ET ADJOINTS DE L'ISERE 
 
Comité de pilotage 
1 - titulaire  
- Monsieur Hakim SABRI  
 
Comité départemental formation 
1 - titulaire  
-Madame Elisa MARTIN  
  
Comité directeur 
1 - titulaire 
- Monsieur Eric PIOLLE  
  
 
 

10. OBSERVATOIRE SOCIAL, ECONOMIQUE ET URBAIN DE 
GRENOBLE 

 
 
Comité de pilotage  
1- titulaire  
- Madame Marina GIROD DE L'AIN  
 
 

11. PACT DE L’ISERE  
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Monsieur Vincent FRISTOT 
 
 
 
 
 
  
 



12. POINT D'INFORMATION MEDIATION MULTI-SERVICES 
(PIMMS) 

 
Conseil administration 
3 - titulaires  
- Madame Catherine RAKOSE  
- Monsieur Alain DENOYELLE 
- Monsieur René DE CEGLIE  
 
La ville de Grenoble est membre permanent consultatif et, à ce titre, ne prend pas part aux 
votes. 
 
 
 
 
 

13. PROGRAMME EUROPEEN DE RECHERCHE ET 
DEVELOPPEMENT SUR LA MAITRISE DES ENERGIES 

 
Comité de pilotage 
1 - titulaire  
- Monsieur Raphaël MARGUET  
 
 
 
 

14. RHONALPENERGIE - ENVIRONNEMENT 
 
Assemblée générale 
1 - titulaire  
- Monsieur Vincent FRISTOT  
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Monsieur Vincent FRISTOT  
 
 
 
 

15. RESEAU RHONES-ALPES D'APPUI A LA COOPERATION 
"RESACOOP" 

 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Monsieur Bernard MACRET  
 
 
 
 
 



Délibération : Adoptée. 
Votes séparés : 
 
 
 

ADIL DE L'ISERE 
 
Conseil d'administration 
1- titulaire  
- Monsieur Yann MONGABURU  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 

ASSOCIATION DEVELOPPEMENT RECHERCHE AUPRES DES 
UNIVERSITES 

 
Assemblée générale 
1 - titulaire   
- Madame Laurence COMPARAT  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Laurence COMPARAT  
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 

ATOUT SPORT 
 
Membre d'honneur 
1- titulaire  
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 



CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DU RHONE 

 
Conseil de discipline  
1- titulaire  
- Madame Maud TAVEL  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 

COMITE DE GESTION DES FONDS POUR LES INITIATIVES 
LOCALES 

 
Comité  
1 – titulaire  
- Monsieur Olivier BERTRAND  
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 

ENERGIE - CITES 
 
Conseil d'administration  
1- titulaire                                                          1 - suppléant 
- Monsieur Vincent FRISTOT - Monsieur Raphaël MARGUET 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 

FEDERATION FRANCAISE DE LA MONTAGNE ET DE 
L'ESCALADE 

 
Comité directeur 
1- titulaire  
- Monsieur Pierre MERIAUX 
 
 



Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 

INSTITUT DAUPHINOIS D'EDUCATION ET DE PROMOTION 
 
Assemblée générale 
1 - titulaire   
- Madame Elisa MARTIN  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Madame Elisa MARTIN  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 

MAIRES ET ADJOINTS DE L'ISERE 
 
Comité de pilotage 
1 - titulaire  
- Monsieur Hakim SABRI  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
Comité départemental formation 
1 - titulaire  
-Madame Elisa MARTIN  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 
 
  



Comité directeur 
1 - titulaire 
- Monsieur Eric PIOLLE  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 

OBSERVATOIRE SOCIAL, ECONOMIQUE ET URBAIN DE 
GRENOBLE 

 
 
Comité de pilotage  
1- titulaire  
- Madame Marina GIROD DE L'AIN  
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 

PACT DE L’ISERE  
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Monsieur Vincent FRISTOT 
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 

POINT D'INFORMATION MEDIATION MULTI-SERVICES 
(PIMMS) 

 
Conseil administration 
3 - titulaires  
- Madame Catherine RAKOSE  
- Monsieur Alain DENOYELLE 
- Monsieur René DE CEGLIE 
  
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 



 
PROGRAMME EUROPEEN DE RECHERCHE ET 
DEVELOPPEMENT SUR LA MAITRISE DES ENERGIES 

 
Comité de pilotage 
1 - titulaire  
- Monsieur Raphaël MARGUET  
 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 

RHONALPENERGIE - ENVIRONNEMENT 
 
Assemblée générale 
1 - titulaire  
- Monsieur Vincent FRISTOT 
  
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Monsieur Vincent FRISTOT 
  
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 

RESEAU RHONES-ALPES D'APPUI A LA COOPERATION 
"RESACOOP" 

 
Conseil d’administration  
1- titulaire  
- Monsieur Bernard MACRET  
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part 
au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
+ 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 



DELIBERATION N° 47 - (G 032) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble auprès de divers organismes : Commission d'enquête sur les 
spoliations subies par les juifs. 
 
Délibération : Retirée 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 48 - (G 059) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de la Ville de 
Grenoble au réseau du Conseil Français de la Citoyenneté de Résidence (CoFraCiR). 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
De désigner un représentant de la ville de Grenoble au réseau du CoFraCiR. 
 
 
réseau CoFraCiR 
 
titulaire 
- Monsieur Bernard MACRET 
 
 
Délibération : Adoptée 
 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au 
vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " 
Front National ". 
 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 49 - (G 015) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la Ville de Grenoble auprès de divers syndicats : Syndicat mixte Alpes abattage 
(SYMAA) - Syndicat intercommunal Eybens Grenoble pour la réalisation et l'entretien du vélodrome 
(SIEGREV) - Syndicat Mixte du  Parc naturel régional de la Chartreuse  - Syndicat Mixte du  Parc 
naturel régional du Vercors. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
 
Ont été élus : 
 

1. SYNDICAT MIXTE ALPES ABATTAGE   (SYMAA) 
 
Comité syndical (ou directeur)  
 
4 titulaires 4 suppléants  
- Madame Salima DJIDEL 
- Madame Lucille LHEUREUX 

- Monsieur Olivier BERTRAND 
- Monsieur Yann MONGABURU 



- Monsieur Alan CONFESSON 
- Monsieur Jérôme SAFAR 

- Madame Suzanne DATHE 
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 

 
 

2. SYNDICAT INTERCOMMUNAL EYBENS GRENOBLE POUR LA 
REALISATION ET L'ENTRETIEN DU VELODROME    (SIEGREV) 

 
Comité syndical  
 
3 titulaires 3 suppléants  
- Monsieur Sadok BOUZAIENE 
- Monsieur Olivier BERTRAND 
- Madame Suzanne DATHE 

- Monsieur Antoine BACK 
- Monsieur Guy TUSCHER 
- Madame Marie-Madeleine BOUILLON 

 
 

3. SYNDICAT MIXTE DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA  
CHARTREUSE  

 
Comité syndical  
 
1 titulaire 1 suppléant 
- Monsieur Pierre MERIAUX - Monsieur Sadok BOUZAIENE 
 

4. SYNDICAT MIXTE DU PARC NATUREL REGIONAL DU VERCORS 
 
Comité syndical 
 
1 titulaire 1 suppléant 
- Monsieur Pierre MERIAUX - Monsieur Raphaël MARGUET 
 
 
 
 
 
 
Délibération : Adoptée. 
Votes séparés : 
 
 
 

SYNDICAT MIXTE ALPES ABATTAGE   (SYMAA) 
 
Comité syndical (ou directeur)  
 
titulaires 
- Madame Salima DJIDEL : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 



- Madame Lucille LHEUREUX : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
- Monsieur Alan CONFESSON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
- Monsieur Jérôme SAFAR : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "+ 8  " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "- Ne prennent pas part 
au vote :  7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 7  " UMP-UDI et Société Civile " – Contre :  42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 2  " Front National ". 
 
 
suppléants  
- Monsieur Olivier BERTRAND : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 
7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Yann MONGABURU : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 
7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Suzanne DATHE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 
7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Sadok BOUZAIENE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 
7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Mireille D’ORNANO :  Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " +8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile "   
 
 
 
 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL EYBENS GRENOBLE POUR LA 
REALISATION ET L'ENTRETIEN DU VELODROME    (SIEGREV) 

 
Comité syndical  
 
Titulaires 



 
- Monsieur Sadok BOUZAIENE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Olivier BERTRAND : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Suzanne DATHE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " +8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile «. 
 
suppléants  
 
- Monsieur Antoine BACK : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Guy TUSCHER : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
- Madame Marie-Madeleine BOUILLON : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la 
Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
- Madame Mireille D’ORNANO : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " +8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile "   
 
 
 
 
 
 
 
 

SYNDICAT MIXTE DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA  
CHARTREUSE  

 
Comité syndical  
 
titulaire 



- Monsieur Pierre MERIAUX : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 
7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " +8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile "   
 
 
 
suppléant 
- Monsieur Sadok BOUZAIENE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Mireille D’ORNANO : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " +8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile "   
 
 
 

SYNDICAT MIXTE DU PARC NATUREL REGIONAL DU VERCORS 
 
Comité syndical 
 
 titulaire 
- Monsieur Pierre MERIAUX : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
"+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " +8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile "   
 
 
 
 suppléant 
- Monsieur Raphaël MARGUET : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
- Madame Mireille D’ORNANO : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " +8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - 
Ne prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile "   
 



DELIBERATION N° 50 - (G 029) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble auprès de l'assemblée générale du GIE AGIR. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire au sein de 
l'assemblée générale de cet organisme. 
 
Assemblée générale : 
1 titulaire 
- Madame Laurence COMPARAT 
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre suppléant au sein de 
l'assemblée générale de cet organisme. 
 
Assemblée générale : 
1 suppléant 
- Monsieur Raphaël MARGUET 
 
 
Délibération : Adoptée 
 Votes séparés : 
 
Assemblée générale : 
 titulaire 
- Madame Laurence COMPARAT :Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " +8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile "   
 
 
 
 suppléant 
- Monsieur Raphaël MARGUET : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " +8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DELIBERATION N° 51 - (G 037) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble auprès de divers organismes : G.I.P.C. ARC NUCLEART. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner 1 représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire et 1 
représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre suppléant au sein de l'Assemblée 
Générale de cet organisme. 
 
Assemblée Générale 
1 - titulaire 
- Madame Martine JULLIAN 
1 - suppléant  
- Monsieur Jérôme SOLDEVILLE 
 
 
- de désigner 1 représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire et 1 
représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre suppléant au sein du Conseil 
d'Administration de cet organisme. 
 
Conseil d'administration 
1 - titulaire 
- Madame Martine JULLIAN 
1 - suppléant  
- Monsieur Jérôme SOLDEVILLE 
 
 
Délibération : Adoptée 
 Votes séparés : 
 
Assemblée Générale 
- titulaire 
- Madame Martine JULLIAN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " +8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile "   
- suppléant  
- Monsieur Jérôme SOLDEVILLE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " +8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile "   
 
Conseil d'administration 
 - titulaire 
 
- Madame Martine JULLIAN : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 



- Monsieur Alain BREUIL : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " +8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile "   
 - suppléant  
- Monsieur Jérôme SOLDEVILLE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  
" UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
- Madame Mireille D'ORNANO : Pour : 2  " Front National "- Contre : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " +8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Ne 
prennent pas part au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 56 - (G 055) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation d'un 
représentant permanent au sein du conseil d'administration de l'Agence France Locale-Société 
territoriale. 
Intervention(s): M. le Maire, Mme COMPARAT. 
 
 

Un amendement est présenté par M. le Maire, celui ci est adopté à l'unanimité. 
 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner Monsieur Hakim SABRI, représentant de la ville de Grenoble, en sa qualité de 2nd 
Adjoint chargé des Finances, à l'Assemblée générale de l'AFLST et Madame Maud TAVEL,  
représentant suppléant, en sa qualité de 19ème Adjointe chargée du Personnel,  
- de désigner Monsieur Hakim SABRI, représentant permanent au Conseil d'administration de 
l'Agence France Locale - Société territoriale, 
- d'autoriser le représentant ou son suppléant ainsi désignés à accepter toutes les fonctions qui 
pourraient leur être confiées dans le cadre de la représentation au sein de l'AFLST et de sa 
filiale (Conseil d'Administration, présidence, vice-présidence, membres titulaires ou suppléants 
des éventuelles commissions d'appels d'offres, etc.), dans la mesure où elles ne sont pas 
incompatibles avec leurs attributions au sein de la ville de Grenoble. 
 
 
 
 
Délibération : Adoptée 
 Votes séparés : 
 
-  désignation : Monsieur Hakim SABRI, représentant de la ville de Grenoble : Pour : 42  " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front 
National ". 
 
 
- désignation : Maud TAVEL,  représentant suppléant : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de 
la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche 
et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 



 
- de désigner Monsieur Hakim SABRI, représentant permanent au Conseil d'administration de 
l'Agence France Locale - Société territoriale : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la 
Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et 
de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " Front National ". 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 57 - (G 058) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble auprès de divers organismes : CREDIT MUNICIPAL DE 
LYON. 
Intervention(s): M. CHAMUSSY, M. SAFAR, M. le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner  Mme Catherine RAKOSE représentante titulaire  de la ville de Grenoble au sein 
du Conseil d'orientation et de surveillance du Crédit Municipal de Lyon. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "- Ne prennent pas part au 
vote : 8 " Rassemblement de la Gauche et de Progrès "+ 7  " UMP-UDI et Société Civile " + 2  " 
Front National ". 
 

 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 01H45 
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